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L’année 2023 touche à sa fin et nous sommes submergés d’informations internationales anxiogènes. 
Nous sommes privilégiés à La Caillère-Saint Hilaire qui reste une commune rurale où il fait bon vivre...

▶ Les ASSOCIATIONS communales ont œuvré cette année, encore, pour l’animation de la commune 
et nous les en remercions : nous avons connu de belles manifestations qui marquent l’ADN Caillerot et 
Hilairois notamment avec

 ☑ La 41e FOIRE AUX MARRONS, fin octobre : nous avons eu le plaisir d’accueillir le député Pierre 
HENRIET et Monsieur ALETRU, Maire de Saint-Martin-Lars-en-Sainte-Hermine. Nous remercions 
tous les bénévoles et les agents communaux qui ont travaillé en amont.

 ☑ La MARCHE GOURMANDE de l’APE (Association des Parents d’Elèves) a eu lieu le 25 septembre. Les 
petits et grands ont pu pleinement profiter de la randonnée.

 ☑ LA RANDONNÉE DES GRANDS BOIS de l’Amicale Hilairoise le 8 octobre a été une réussite, comme 
chaque année, avec la traversée des parcs des propriétés de Saint-Hilaire-du-Bois.

▶ Les PROJETS d’investissement de la commune avancent :

 ☑ L’AIRE INTERGÉNÉRATIONNELLE DE LOISIRS se concrétise avec la construction en cette fin d’année 
d’un city-stade, d’un terrain de pétanque, et les années suivantes, d’équipements destinés aux 
enfants plus petits, de tables de pique-nique et de bancs, à côté du Centre de Loisirs : ce lieu 
permettra une rencontre entre toutes les générations en centre-bourg.

 ☑ UN ESPACE MULTISERVICE : le conseil municipal a fait le choix de la construction d’un espace 
multiservice et administratif afin d’y transférer en 2026 tous les services hébergés dans la mairie 
actuelle : mairie, agence postale, ADMR, France services. La mairie actuelle est dans un état très 
vétuste et la rénovation a été chiffrée comme étant plus onéreuse. 

 ☑ RENCONTRES : En 2023, nous avons rencontré, avec les adjoints, les conseillers départementaux 
Catherine POUPET et Valentin JOSSE, le conseiller régional Philippe BARRÉ, le député Pierre 
HENRIET, la sénatrice Annick BILLON, la présidente de la Communauté de communes Sud Vendée 
Littoral Brigitte HYBERT, Madame la sous-Préfète de Fontenay-le-Comte Nicole CHABANNIER et le 
Trésorier, afin de faire le point sur les différentes possibilités de financement et de subventions 
de nos projets.

 ☑ LE FOYER DES JEUNES, rénové, a ouvert en juillet 2023 : il est géré par une association de parents 
et environ 10 jeunes le fréquentent régulièrement.

 ☑ PLACE SAINT JEAN : les fouilles archéologiques préventives demandées par la DRAC (Direction 
des Affaires Culturelles) ont eu lieu début novembre 2023. Nous attendons le rapport des fouilles 
préventives et les instructions de la DRAC pour décider de la possibilité de travaux d’aménagement 
de la place. 

 ☑ VOIRIE ET BÂTIMENTS : Nous continuons l’entretien de la voirie communale chaque année, ce qui 
représente un poste de dépenses élevé. Les bâtiments de l’école seront rénovés petit à petit...

Je remercie tous les élus, les employés communaux, les professeurs des écoles, les associations, les 
commerçants et les artisans pour leurs implications dans le bon fonctionnement de la commune.

Je vous donne RDV le VENDREDI 19 JANVIER 2024 à 19h à la salle municipale, pour les vœux du maire. 
En attendant, le conseil municipal se joint à moi pour vous souhaiter une très bonne année 2024.

Maurice PUAUD, Maire

L’ÉDITO DU MAIRE
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BUDGET 2023

443 721 €

552 000 €

10 000 € 

346 305 €

8004 €

120 000 €

TAXES

DOTATIONS / PARTICIPATIONS

25 000 € REMBOURSEMENT CHARGES DE PERSONNEL 

PRODUITS EXCEPTIONNELS

LOCATIONS COMMUNALES

EXCÉDENT DE FONCTIONNEMENT 

RECETTES DES SERVICES COMMUNAUX 67 460 €

155 512 €
493 300 €

420 000 €

303 919 €

1 452 490 €

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT
Charges financières 3700 €

Charges de 
fonctionnement

Autres charge 
de gestion

Charges de 
personnel

Virement en 
investissement

Fiscalité / Dégrèvement 50 376 €

1 452 490 € DE RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Opérations d’ordre 25 683 €
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ÉTAT254 800 €

837 973 €

29 300 € 

81 996 €

25 683 €

76 000 €

75 000 €

OPÉRATIONS D’ORDRE

OPÉRATIONS FINANCIÈRES

EMPRUNTS

SUBVENTIONS

SUBVENTIONS

SUBVENTIONS

La Caillère
Saint-Hilaire

590 000 €

143 200 €

147 610 €

110 000 €

213 542 €

1 380 752 €

DÉPENSES D’INVESTISSEMENT

64 400 €

45 000 €

Cimetière de St Hilaire 5000 €

Foyer des Jeunes

Église St-Hilaire 15 000 €
Locatifs 9000 €

Ancien stade St-Hilaire 

10 000 €

Aménagement 
place Saint-Jean

Mairie de 
La Caillère

Ecole

Voirie

Aire de loisirs

Opérations financières

Salle du Petit Clos 1000 €

Cimetières de La Caillère 5000 €

Illuminations 4000 €

Stade de La Caillère 5000 €

Ateliers municipaux 7000 €

Église de La Caillère 2000 €

1 380 752 € DE RECETTES D’INVESTISSEMENT

Cantine 4000 €

La vie communale



 LE FOYER DES JEUNESAMÉNAGEMENT DE LA RD31 : MISE EN SÉCURITÉ      

 ` Une association, constituée de parents, gère 
le foyer des jeunes rénové en 2023 et ouvert 
depuis juillet 2023.

 ` Des entreprises ont effectué les travaux 
suivants : 

• Électricité ............................. UDE 85

• Réfection des murs  ......................RGP 

• Sol ..................................... BETARD 

• Extension du circuit de la chaudière à pellets 
de la salle municipale vers le foyer des jeunes 
et la salle patchwork .......... BILLAUD SARL

 ` COÛTS ................................ 42 342 €

 ` SUBVENTION du Département ...... 18 776 €
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LES RÉALISATIONS 2023

Des aménagements ont été réalisés sur la route 
départementale n°31 (axe La Caillère > St Hilaire, au 
niveau du Paliat) :

• Mise aux normes de la descente de bus

• Création d’un passage piétons

• Mise en place d’un radar pédagogique

• Mise en place de nouvelles limites d’entrée et de 
sortie d’agglomération

 ` DÉPENSES.......................................7 860 € TTC

 ` RECETTES (Amendes de Police) .................. 3 781 €



 RÉFECTION DE 2 TOITURES DE L’ECOLE LES P’TITS MARRONS

 VOIRIE  PLACE SAINT JEAN

 ` Le programme Voirie 2022 s’est achevé en 2023 par la 
réfection des voies communales de La Mandinière et 
rue de la Tannerie.

 ` Programme de voirie 2023 : réfection de la rue de 
Frogère et la 2e partie du Logis du Bois.

 ` COÛT GLOBAL ......................... 111 695,46 € TTC 

(programmes 2022 + 2023)

Les fouilles préventives archéologiques 
demandées par la DRAC (Direction Régionale des 
Affaires Culturelles) ont débuté le 6 novembre 
2023. Le rapport définitif sera remis en janvier-
février 2024.

En début d’année 2024, VENDEE EAU doit 
intervenir pour le changement des conduites du 
réseau d’eau potable.
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En juillet 2023, l’entreprise SOTUMAC a réalisé la réfection complète des 
toitures des bâtiments 2 et 5 de l’école.

 ` COÛT ................................................................... 42 922 €

 ` SUBVENTIONS du Département et de l’Etat ..................... 22 185 €

La réfection de la toiture du bâtiment n°3 est prévue en 2024, pendant 
les vacances scolaires par l’entreprise :

 SOTUMAC .............................. 14 445.85 € HT soit 17 335.02 € TTC

Suite à une étude énergétique de l’école, il s’avère que des travaux 
importants devront être réalisés dans les années à venir (isolation, 
chauffage, électricité…) avec un réaménagement des locaux.

La vie communale

Salle commune 
bibliothèque

école

Bibliothèque
école N°1

Ecole N°3

Ecole 
N°2

Ecole N°5

Ecole N°4



Suite à la décision de VENDÉE HABITAT de ne plus 
réserver de terrains au lotissement des Vergers, 
les lots 12-13-14 sont ouverts à la vente à 15€/m² 
viabilisé. 

Soit les prix TTC :  ▪ Lot 12 : 405 m² = 6 075 €

 ▪ Lot 13 : 406 m² = 6 090 €

 ▪ Lot 14 : 458 m² = 6 870 €

LOTISSEMENT DES VERGERS
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RÉALISATIONS EN COURS ET PROJETS 

 ` Une aire intergénérationnelle de loisirs se dessine en 
centre-bourg, à côté du centre de loisirs. Cet espace 
intergénérationnel et convivial permettra de réunir petits 
et grands. 

 ` Un city stade et un terrain de pétanque ont vu le jour en 
2023. 

 ` Ce lieu est évolutif, il sera pourvu dans les années à venir, 
de jeux pour les petits, de tables de pique-nique, de bancs, 
de tables de ping-pong.

 ` Les jeunes de la commune, l’école Les P’tits marrons et le Centre de loisirs pourront l’utiliser dès le début d’année.

 ` L’aire intergénérationnelle de loisirs est financée comme suit (prix TTC) :

• DÉPENSES ........................................................................................................................................................109 450 €

• RECETTES  .........................................................................................................................................................52 901 €
       > 58 % de subventions (38% Agence Nationale du Sport + 20% du Département)

• 37% de RESTE À CHARGE COMMUNALE (après récupération de la TVA en 2025)  ...................40 132 €

 UNE AIRE INTERGÉNÉRATIONNELLE DE LOISIRS 



UN ESPACE MULTISERVICE ET ADMINISTRATIF

 ` Les élus ont fait appel à un nouveau service de la Communauté de communes Sud Vendée Littoral : 
l’assistance à maîtrise d’ouvrage afin de réaliser plusieurs études de faisabilité.

 ` 2 solutions ont été présentées au Conseil municipal : la rénovation de la mairie actuelle ou la 
construction d’un bâtiment neuf. Après plusieurs études (CAUE, VENDEE EXPANSION, SYDEV diagnostic 
énergétique), diagnostics (amiante, plomb et solidité) et visites de mairies neuves ou rénovées 
récemment dans le Département, et vu l’état de vétusté de la mairie actuelle et le coût de la 
rénovation, les élus ont opté pour :

• la construction neuve d’un espace multiservice et administratif de 290 m², sur les parcelles B 
n°1428-1429-1450-1452 du lotissement des Vergers 

• un bâtiment économe en énergie, de plain-pied, avec un accès PMR (Personnes à Mobilité Réduite) 
facilité par le parking existant des Vergers

• un coût estimatif des travaux de 836 050 € HT englobant les travaux, les études et l’architecte.

• La position du bâtiment n’est pas définitive, l’architecte choisi proposera un projet.

 ` Ce bâtiment réunira plusieurs services : l’agence postale, la mairie, un bureau mutualisé pour 
France SERVICES, l’ADMR, l’assistante sociale…, une salle mutualisée pour les mariages, les conseils 
municipaux, des expositions éventuelles et des réunions diverses d’associations.

 ` L’avenir du bâtiment actuel de la mairie sera décidé dans un prochain mandat : une réflexion pour 
une rénovation en logements pourrait être engagée avec des partenaires comme l’Établissement 
Public Foncier par exemple.
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La vie communale
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TARIFS COMMUNAUX

 SALLE MUNICIPALE COMMUNE HORS C. 

ASSOCIATIONS 50 € 250 €

FORFAIT ANNUEL ASSO 85 € 300 €

LOCATION SANS CUISINE 
1 journée 200 € 300 €
Journée supplémentaire 60 € 60€

LOCATION AVEC CUISINE
1 journée 300 € 400 €
Journée supp. 80 € 80 €   

SALLE POLYVALENTE COMMUNE HORS C. 
derrière la Mairie

ASSOCIATIONS GRATUIT 20 €

1 JOURNÉE 30 € 50 €
sans restauration

SÉPULTURE GRATUIT 30 €

LE PETIT CLOS COMMUNE HORS C. 
à St Hilaire du Bois

ASSOCIATIONS 40 € 150 €

FORFAIT ANNUEL ASSO 80 € 120 €

1 JOURNÉE 140 € 160 €
Journée supp. 30 € 30 €  

SÉPULTURE GRATUIT 30 €

CLUB HOUSE COMMUNE HORS C. 
Terrain de foot

1 JOURNÉE 50 € 75 €

PÉRISCOLAIRE

GARDERIE  ¼ d’heure 0,55 € / 0,60 € 
   suivant Quotient Familial

CANTINE Repas ENFANT 3,30 € 
  Repas non réservé 4,30 €

  Repas ADULTE 4,80 €

DIVERS

BOIS À COUPER 10 €/le stère  

DÉPÔT SAUVAGE DE DÉCHETS 500 €/l’infraction
Acte d’incivisme (Arrêté du Maire) 

LOCATION DES SALLES COMMUNALES : TARIFS 2024
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CONCESSION

• 15 ans ....................................40 €/2,50m² 

• 30 ans ....................................80 €/2,50m² 

COLUMBARIUM 

• CASE COLUMBARIUM 15 ans .................... 200 € 
• CAVURNE 15 ans ....................................35 €
• CAVURNE 30 ans ....................................70 €
• JARDIN DU SOUVENIR : dispersion des cendres
   > Plaque .............................................30 € 
   > Gravure  ..................... à la charge des familles

 Ä Un 2e columbarium de 9 cases a été installé et le 
Jardin du souvenir a été aménagé.

 Ä Les concessions acquises avant le 01/01/2023 
gardent leur durée (perpétuelle, 50 ans...)

• ECOPASS (1500 € x 2/an) .......................3 000 €
• Comité des fêtes ..................................750 €
• Destruction nids de frelons asiatiques ..... 727,50 €
• Amicale hilairoise .................................500 € 
• Club du 3e Âge .....................................500 €
• Comité des Parents d’élèves ....................500 €
• FCTMC ..............................................500 €
• Société de chasse .................................500 €
• Secours catholique ................................300 €
• SOLID’HER Sainte Hermine ......................300 €

ENTRETIEN : APPEL À BÉNÉVOLES !

Nos cimetières sont bien plus que de simples lieux 
de repos pour nos défunts. Ils sont des témoignages 
de notre histoire, des espaces de recueillement, des 
lieux de mémoire collective qui nous rappelle les vies 
qui ont façonné notre communauté.

Afin de préserver la dignité et la beauté de ces lieux 
si cher à nos cœurs, la Mairie lance un appel à tous 
les habitants désireux de contribuer bénévolement à 
leur entretien. 

Votre aide, qu’elle soit ponctuelle ou régulière, 
sera précieuse afin de garantir le respect de nos 
cimetières, qu’ils puissent rester des endroits 
paisibles et accueillants pour toutes les familles qui 
viennent s’y recueillir...

Si vous avez un peu de temps à offrir, si vous souhaitez 
contribuer à la préservation de notre patrimoine, ou 
si vous désirez simplement apporter votre soutien à 
cette initiative, nous vous invitons à vous rapprocher 
de la Mairie.

Nous comptons sur votre engagement pour aider à 
préserver ces importants lieux de mémoire collective. 

Ensemble, faisons en sorte que les cimetières de La 
Caillère et de Saint Hilaire-du-Bois demeurent des 
endroits digne de notre histoire et de nos proches 
disparus...

CIMETIÈRES : DES LIEUX DE MÉMOIRE COLLECTIVE

• ADMR LA CAILLÈRE-ST HILAIRE ..................250 €
• ASSOCIATION JEUNES SAPEURS-POMPIERS .....255 €
• Les Restos du cœur ...............................150 €
• Réseau d’aide spécialisée/Chantonnay .... 142,80 €
• UNC .................................................100 €
• Solidarité paysans .................................100 €
• ADILE 85 ............................................. 50 €
• CAUE (Conseil d’Architecture) ................... 40 €
• Centre Médico Scolaire ....................... 53,50 €
• TOTAL..........................................8718,80 €

2024

La vie communale
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L’Accueil périscolaire 
• Il fonctionne dans les locaux de l’Accueil de Loisirs de la 

Caillère Saint-Hilaire.
• Ce service est destiné aux enfants scolarisés dans 

l’école communale des P’tits Marrons ou habitant la 
Commune.

• Les activités proposées cette année, permettront aux 
enfants de découvrir la mer, le monde sous-marin, les 
pirates…

• Les enfants ont également confectionné des cartes 
de vœux pour les personnes âgées de l’EHPAD de la 
Caillère Saint-Hilaire.

La Cantine 
•  Pour l’année 2023-2024, nous accueillons 
environ 75 enfants par jour à la cantine.
• Les repas sont élaborés avec des produits 

provenant de commerces et de producteurs 
locaux : le SPAR, la ferme ‘‘Coop chez vous,’’ boulangerie 
Le Fournil Caillerot de la Caillère St-Hilaire.

• Un menu végétarien est servi aux enfants tous les 
mardis.

• Des produits bio sont proposés aux enfants tous les 
jours : yaourts, fruits, légumes…

PÉRISCOLAIRE ET SCOLAIRE

INFOS PRATIQUES !

ACCUEIL PÉRISCOLAIRE
INSCRIPTION sur le PORTAIL PARENTS

parents.logiciel-enfance.fr/lacailleresthilaire 

ABSENCE : PRÉVENIR
LE SERVICE ENFANCE

serviceenfance85410@orange.fr 
ou Ophélie CAILLAUD à la MAIRIE 

au 02 52 66 00 56 
ou par mail : rh.lacaillere@orange.fr

 HORAIRES D’OUVERTURE 

Du lundi au vendredi 
en période scolaire (sauf le mercredi)

Matin : 7h - 8h40

Soir : 16h30 - 19h

TARIFS (goûter compris)

0,55 € ou 0,60 € le 1/4 d’heure
en fonction du Quotient Familial

INFOS PRATIQUES !

RESTAURATION SCOLAIRE
INSCRIPTION sur le PORTAIL PARENTS

parents.logiciel-enfance.fr/lacailleresthilaire 
Ce portail vous permet d’inscrire, désinscrire 
vos enfants, signaler des allergies, consulter les 
menus et vos factures. Vous pouvez également 
nous contacter par le biais du portail parents 
avec la rubrique ‘‘Messagerie’’

Ophélie CAILLAUD à la MAIRIE 

au 02 52 66 00 56 
ou par mail : rh.lacaillere@orange.fr

 HORAIRES 

Du lundi au vendredi : 12h - 13h35
en période scolaire (sauf le mercredi)

TARIFS (goûter compris)

3,30€/repas réservé
4,30€/repas non réservé

Toute absence non justifiée par un certificat 
médical sera facturée



INFOS PRATIQUES !

ÉCOLE LES P’TITS MARRONS

Directrice, Nadège PETITGAS 
02 51 51 53 61 

Mail : ce.0850243c@ac-nantes.fr

 HORAIRES D’OUVERTURE 

Du lundi au vendredi 
en période scolaire (sauf le mercredi)

8h50 - 16h30

A VOS AGENDAS !

PORTES OUVERTES fin mai 
Fête d’école (nouveau format) en juin
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L’école Les P’tits Marrons
• L’école  compte à cette rentrée 2023, 85 élèves répartis en 

4 classes : PS-MS / GS-CP / CE1-CE2 / CM1-CM2.  
• Nos élèves sont domiciliés sur la commune mais  viennent 

aussi de quelques communes alentours qui sont dépourvues 
d’école publique.

• Notre commune est intégrée à la Communauté de communes 
Sud  Vendée Littoral et donc bénéficie de toutes les interventions 
et activités pédagogiques sportives, culturelles et scientifiques 
proposées par le parcours ‘‘ÊTRE ET APPRENDRE’’ de la 
collectivité. Nos écoliers ont un accès facilité à la piscine de 
Chantonnay,  la salle de sports de La Jaudonnière et au Centre 
de loisirs de La Caillère-St-Hilaire.

• Ainsi, les élèves de CM1-CM2 ont pu travailler avec un 
paysagiste du CAUE de La Vendée pour repenser et proposer 
une nouvelle façade de l’école qui met en valeur son passé 
historique et son intégration dans l’environnement naturel 
et forestier de la commune. L’inauguration a eu lieu lors des 
portes ouvertes de l’école le 2 juin 2023.

CETTE ANNÉE SCOLAIRE 2023-2024

• L’établissement poursuit ses ambitions inscrites dans son 
projet  d’école : améliorer le bien-être à l’école en associant 
tous les acteurs, favoriser l’accès à la culture et à la lecture  
en partenariat avec la bibliothèque, construire le parcours 
santé des enfants par des actions de prévention, améliorer 
l’acquisition des savoirs fondamentaux en coordonnant les 
parcours d’aide...

• La Municipalité et l’Association des Parents d’Élèves s’associent 
à l’ambition des personnels pour soutenir les projets. 

• Nous pouvons compter aussi sur l’aide précieuse de notre 
nouvel agent en Service civique qui permet la reconduction de 
l’action ‘‘Petits déjeuners à l’école’’ proposée depuis décembre 
2021.

• De nouveaux temps forts ont été mis en œuvre pour renforcer 
les liens école/famille, prévenir les violences et garantir la 
sécurité des élèves : Café parents, soirée débat, formation de 
tous les personnels à la lutte contre le harcèlement scolaire, 
renforcement du plan de prévention... 

• Cette année est aussi l’année des jeux olympiques et des 
temps forts sont en préparation...

• De nouvelles portes ouvertes de l’école auront lieu fin mai, et 
un nouveau format de fête d’école sera expérimenté en juin 
2024.  A vos agendas !

LA GAZETTE DE L’ÉCOLE

L’école édite une gazette 2 fois/an (en février et en juin) pour 
présenter les moments forts de l’année scolaire. 
Elle est distribuée à toutes les familles. Des exemplaires sont 
disponibles en mairie.  Vous pouvez aussi en faire la demande par 
mail ou par téléphone.

PÉRISCOLAIRE ET SCOLAIRE La vie communale
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Le Bois Du Rire  
POUR QUI ?

L’accueil de loisirs LE BOIS DU RIRE est ouvert aux 
enfants scolarisés jusqu’à 12 ans, qui sont répartis dans 3 
salles d’activités. 

POUR QUOI FAIRE ?

• Les activités, proposées par les animateurs Enfance, 
sont en lien avec le projet pédagogique de la période. 
Pour chaque période, un thème est défini en amont.  

• Nous proposons des activités manuelles individuelles 
ou collectives (pyrogravure, décoration, peinture…), 
sportives (tir à l’arc, sarbacane, paddle, vélo, parcours de 
motricité…), sorties (visite zoo, musée…), grand jeux 
(chasse aux trésors, escape-game…) et la découverte 
de nouveaux jeux. 

• Nous allons également à l’EHPAD de la Caillère Saint-
Hilaire pour des rencontres intergénérationnelles (en 
moyenne 1 fois par mois).

QUAND ?

• Les MERCREDIS en période scolaire : inscription à la 
journée, demi-journée, avec ou sans repas

• Les VACANCES de printemps, été, automne et hiver : 
journée entière obligatoire

• L’accueil de loisirs ouvre ses portes à 7h15 et ferme 
à 18h45. Les enfants peuvent arriver jusqu’à 9h30 et 
peuvent partir dès 17h. 

• L’accueil de loisirs est fermé les 2 semaines de Noël et 
3 semaines en août.

L’ACCUEIL DE LOISIRS 

INFOS PRATIQUES !

ACCUEIL DE LOISIRS
LE BOIS DU RIRE
1 rue des vergers 

85410 La Caillère Saint-Hilaire
09 62 53 36 80

alsh-lacaillere@sudvendeelittoral.fr

 HORAIRES D’OUVERTURE 
du lundi au vendredi 

(Pendant les vacances scolaires) 
7h15 - 18h45 

 Lundis, mardis et Jeudis 
(hors vacances scolaires uniquement)

9h30 - 12h / 14h - 17h

TARIFS (goûter compris)

selon Quotient Familial
Voir sur : www.cc-sudvendeelittoral.fr



INFOS PRATIQUES !

RÉSIDENCE LES MARRONNIERS

6, rue du Petit Logis 

85410 LA CAILLERE ST HILAIRE

 02 51 51 58 58

 Ehpad Les Marronniers
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Les Marronniers
Cette structure est un Etablissement d’Hébergement 
pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD). A ce 
titre, elle accueille des personnes âgées de plus de 
60 ans, valides ou en perte d’autonomie, pour un 
accompagnement permanent. 
La résidence Les Marronniers est la propriété de la 
Communauté de communes Sud Vendée Littoral. 
L’établissement était géré initialement par le SIVOM 
du Canton de Sainte-Hermine. Lors de la création de 
la Communauté de Communes du Pays de Sainte-
Hermine, toutes les actions et tous les biens ont été 
transférés à celle-ci. 
Toutes les demandes ne pouvant être satisfaites par 
le Foyer Logement de Sainte-Hermine, alors unique 
dans le canton, la construction d’un 2e établissement 
fut envisagée. Le SIVOM, après avoir négocié l’achat 
des terrains, a rétrocédé ceux-ci à l’office HLM, 
devenu ‘‘Vendée Habitat’’, qui a construit La résidence 
les Marronniers» composée de 50 logements d’une 
superficie moyenne de 30 m². 
Les travaux ont commencé au mois de novembre 1986 
et se sont terminés en avril 88. C’est alors que le Foyer 
a ouvert ses portes le 2 mai 1988, à 60 pensionnaires 
qui étaient en majeure partie du canton. 
La population de l’établissement vieillissant et les 
soins étant de plus en plus lourds, la Communauté 
de communes a décidé directement, la construction 
d’une extension réservée aux personnes dépendantes. 
Les travaux ont commencé le 20 août 1996 et le 
11 août 1997, l’extension accueillait 20 résidants 
supplémentaires.

DIVERS ATELIERS ET ACTIVITÉS POUR NOS AÎNÉS

• Ateliers : zen, pâtisserie, chant, création de livre 
(en vente à l’EHPAD), atelier mémoire, dictée, petit 
BAC...

• Gym, tous les lundis matins
• Médiation animale, jeu de Mollky
• Intervenants musicaux 
• Rencontres avec le Centre de loisirs
• Repas à thème : repas vendéen...
• Pique-nique au parcours de santé, l’été
• Sortie à la ‘‘Pause gout thé’’
• Messe tous les vendredis après-midi
• Préparation du marché de Noël 

L’EHPAD La vie communale



Bienvenue à 
Mila SALLÉ MORNET 
née le 16 Juin 2023Bienvenue à 

Alex BRIDONNEAU né 

le 21 Décembre 2022 

En 2023, nous souhaitons 
tous nos vœux de bonheur à... 

Bienvenue à Maxence CHABLE 

né le 4 Mai 2023

Mathieu LEFORT & Marie RENOUF 

mariés le 5 août

Lambert MASELLI & 

Madeleine SAINT GEORGES-CHAUMET 

mariés le 17 août

Jean-Pierre RIVAL et Ratree JUNTHUEK 

mariés le 12 octobre

16

L’ÉTAT CIVIL 2023 État civil publié avec l’autorisation des intéressés 
concernant les mariages, Pacs et naissances
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BÉLY Jeannine  ....................... née BROSSET................................. 8 décembre  2022

GUINAUDEAU Michelle .......... née MORET .......................................... 8 janvier  2023

BOULAY Bernard ....................................................................
............. 29 janvier

BÉZOC Jean-Pierre ...................................................................
............. 6 février

PHELIPPEAU Lucie ................... née GIRARD ......................................... 7 février

MONTEILLET Geneviève ......... née HERVÉ .......................................... 14 février

ROPERT/PUAUD Céline ....................................................................
.... 24 février

ROY Marie-Thérèse ................. née GUIMBRETIÈRE ............................. 26 février

BOURDEZEAU Jean ....................................................................
.......... 28 février

GUILLET Maurice ....................................................................
.................. 9 mars

CHATEVAIRE Roger ...................................................................
............. 26 mars

LE PEN Emilienne   .................. née RENARD ......................................... 31 mars

CHAMPENOIS René ....................................................................
...............8 avril

BAGORY Joseph ....................................................................
..................29 avril

BUTON Renée  ........................ née HAYRAUD ........................................ 21 mai

RABALLAND Arsène ....................................................................
............. 24 mai

GIRAUD Marcel ..................................................................
......................21 juin

HERBRETEAU Albine ................ née SACRÉ ..............................................25 juin

PILLENIÈRE Brigitte ................... née WEGRICH ........................................5 juillet

BRIDONNEAU Marcelle  ......... née JOGUET ......................................... 25 juillet

LE PEN Bruno ...................................................................
....................... 25 juillet

DEBUSNE Marie  ...................... née LOUBIAT ........................................ 1er août

COULAIS Denise  .................... née BAGUÉ ........................................3 octobre 

POWNALL Thomas ..................................................................
............8 octobre 

FERCHAUD Renée .................. née BITEAU ......................................26 octobre

HERBRETEAU Thérèse .............. née BLANCHARD ....................... 1er décembre

PERCHERON Antoinette ......... née POUPARD .............................. 6 décembre

BOISSIER François .................................................................
....... 14 décembre

Jean-Claude MATHONNEAU

Le 7 février 2023, est décédé Jean-Claude MATHONNEAU. 

La Municipalité de La Caillère-Saint-Hilaire tient à rendre hommage à Jean-Claude pour les 30 années 

passées au service de la Commune, de 1971 à 2001. Successivement en tant que Conseiller, puis comme 

3e adjoint pour son dernier mandat de 1995 à 2001.

3 maires ont pu l’apprécier dans ses fonctions : Louis DURAND, Louis MAROT et Michel BOBINEAU.

Jean-Claude était animé d’une volonté de fer, il répondait toujours présent notamment aux cérémonies 

officielles organisées par l’UNC dont il a été président de 1973 à 2023.

H
O
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 .

..

Henri CHUPEAU

Le 25 septembre 2023, est décédé Henri CHUPEAU. 

La Municipalité de La Caillère Saint-Hilaire tient à rendre hommage à Henri pour les 37 années passées 

au service de la Commune, de 1983 à 2020.

Successivement Conseiller, 2e adjoint,1er adjoint, puis de nouveau Conseiller municipal. 

4 maires ont pu l’apprécier dans ses fonctions : Louis MAROT, Michel BOBINEAU, Michel SOUCHET 

et Danielle TRIGATTI. 

Henri n’a jamais failli à son engagement, sa mémoire était souvent sollicitée...

Décès du 8 décembre 2022 au 14 décembre 2023
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ON COMMUNIQUE AVEC VOUS...

La CaillèreSaint-Hilaire
B U L L E T I N MUNICIPAL

LE SITE INTERNET DE LA MAIRIE 

lacailleresainthilaire.fr

NOTRE PAGE FACEBOOK

La Communication de la Commune passe par la mise en place d’outils 
variés : le bulletin municipal revu et les flashs infos, la souscription à 
l'application IntraMuros, le site internet, notre page Facebook...

En téléchargeant "INTRAMUROS", vous pouvez 
utiliser les services et informations mis à votre 
disposition : l’annuaire, le signalement d’un 
problème, les sondages, les associations, les 
écoles, les entreprises et les commerces, les 
événements et points d’intérêt touristiques du 
territoire.

ET SANS 
PUBLICITÉ

C'EST 
GRATUIT !



LES RÈGLES D’URBANISME 
Quelles démarches pour quels travaux ?

AVANT D’ENTREPRENDRE DES TRAVAUX quels qu’ils 
soient, renseignez-vous auprès de la MAIRIE à propos 
des règles d’urbanisme qui s’appliquent à votre terrain !

ABRIS DE JARDIN

 x Sans formalités : surface de plancher et 
emprise au sol inférieure ou égale à 5 m².

 x Déclaration préalable : surface de 
plancher ou emprise au sol comprise entre 
5 m² et 20 m².

 x Permis de construire : surface de plancher 
ou emprise au sol supérieure à 20 m².

EXTENSIONS

 x Déclaration préalable : projet dont la surface est comprise entre 
5 et 40 m², en extension de la construction existante, et située en 
zone urbaine.

 x Permis de construire : projet dont la surface de plancher ou 
d’emprise au sol est supérieure à 20 m² hors zone urbaine.

 x Permis de construire : projet dont la surface de plancher ou 
d’emprise au sol est supérieure à 40 m² située en zone urbaine.

 Le recours à un architecte est obligatoire dès lors que 
la surface de plancher ou l’emprise au sol de la future 
construction dépasse 150 m².

TERRASSES

 x Sans formalités : aménager une terrasse extérieure de plain-pied.
 x Déclaration préalable : terrasse nécessitant une surélévation, avec 
une surface de plancher ou d’emprise au sol créée entre 5 m² et 20 m².

 x Permis de construire : terrasse nécessitant une surélévation et 
si la surface créée est supérieure ou égale à 20 m². 

RÉNOVATIONS EXTÉRIEURES

x Sans formalités : travaux d’entretien ou de réparation qui ne 
modifient pas l’aspect extérieur de votre maison :
• Remplacement d’une gouttière
• Remise en état ou réparation d’une toiture ou d’une cheminée   
• Remplacement des portes et fenêtres à l’identique

 x Déclaration préalable : travaux et réparations ayant pour 
conséquence de modifier l’aspect extérieur de votre maison, 
comme l’Isolation par l’extérieur modifiant l’aspect de la maison.

 x Permis de construire : travaux nécessaires à la réalisation d’une 
opération de restauration immobilière au sens de l’article L. 313-4.

CONSTRUCTION D’UNE CLÔTURE

x Déclaration préalable pour portail, 
clôture sur rue ou entre voisins (création, 
modification, suppression).

PISCINES

 x Sans formalités :
• Piscine non couverte et si sa superficie n’excède pas 10 m²
• Piscine couverte dont la superficie du bassin n’excède pas 10 m² 

et dont la hauteur de l’abri est inférieure à 1,80 m 
• Piscine installée pour 3 mois maximum dans 

l’année
 x Déclaration préalable : Bassin entre 10 et 
100 m² non couvert ou en partie couvert de 
moins de 1,80 m.

 x Permis de construire :
• Piscine dont le bassin excède 100 m² de 

surface
• Piscine dont l’abri est à au moins 1,80 m de hauteur 

quelle que soit la surface du bassin. 
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RETOUR SUR L’ANNÉE 2023 
À LA CAILLÈRE ST HILAIRE

• 8 Permis de construire
• 51 Certificats d’urbanisme
• 39 Déclarations préalables

Le PERMIS de construire ou l’autorisation de 
travaux accordé doit être AFFICHÉ 

sur le chantier concerné !

La vie communale



BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE

22 Rue de la Raffinerie
85410 LA CAILLÈRE SAINT HILAIRE

bm-lacaillere-st-hilaire@orange.fr

OUVERTURE AU PUBLIC
Mardi ....................................................... 16h - 18h
Samedi .................................................... 10h - 12h
ATTENTION ! Fermée en août et jours fériés

INSCRIPTION À LA BIBLIOTHÈQUE 

 ` La bibliothèque est un service communal public GRATUIT 
destiné à toute la population. 

 ` Elle est gérée par une équipe de bénévoles. 
 ` EMPRUNT jusqu’à 4 documents  (GRATUIT) pour 
4 SEMAINES.  ATTENTION ! Radiation après un an sans prêts. 

 ` 3800 OUVRAGES À DISPOSITION !
 ) Nous avons un fonds propre de 3250 livres
 ) A ce fonds, il faut ajouter 550 ouvrages prêtés par la BDV 
et renouvelés 3 fois/an par navette de 130 livres

 ) Tous les ans, nous renouvelons les livres avec un budget 
municipal de 2000 € et un don de 500 € de l’association 
des parents d’élèves Les P’tits Marrons
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Nouveautés adultes 

et jeunesse 

RÉSEAU SUD VENDÉE LITTORAL (SVL)
• La bibliothèque de La Caillère-St Hilaire fait partie du réseau 

des 20 bibliothèques de la Communauté de communes 
SVL (Sud Vendée Littioral).

• Chaque lecteur a une carte valable sur tout le territoire.
• Au printemps, il sera possible d’emprunter des documents 

dans toutes les bibliothèques de SVL.
• Les bénévoles ont été formés à l’utilisation du logiciel BGM 

commun à toutes les bibliothèques.

OPÉRATION 
''PREMIÈRES PAGES''  

UN ALBUM SERA OFFERT À TOUS LES 
ENFANTS NÉS EN VENDÉE 

EN 2023, 2024 ET 2025 :
Opération proposée par le 
Département, en partenariat avec le 
Ministère de la Culture et la CAF afin 
de sensibiliser à l’importance de la 
lecture. 
Venez avec votre bon chercher 
votre livre à la BIBLIOTHEQUE !
il s'agit de l'ouvrage de Véronique JOFFRE

"PREMIERS BONHEURS"

LA BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE



 ; ACCUEIL DES ENFANTS DE L’ÉCOLE : 
Tous les mois, l’ensemble des élèves vient emprunter des 
livres qui sont gérés par l’enseignant. 2500 livres sont à leur 
disposition. A cette occasion, une animation est également 
assurée par une bénévole. 

 ; SÉANCES DE BÉBÉS LECTEURS : 
Le premier jeudi de chaque mois de 10h30 à 11h30, la 
bibliothèque reçoit les enfants de moins de 3 ans avec 
leurs nounous ou leurs parents. Des bénévoles assurent 
l’animation en racontant des histoires et en faisant chanter 
et danser : découverte de la vie en communauté. Le 
‘‘Raconte tapis’’ est très apprécié.…

 ; CAFÉ OU THÉ LECTURE
Le premier mardi de chaque mois de 14h à 16h est un temps 
convivial de partage, autour d’un café/thè accompagné de 
gâteaux, où chacun vient présenter, en toute simplicité, un 
livre qu’il a aimé... On peut même en lire quelques passages 
ou simplement être dans l’écoute de récits par d’autres...

 Retour sur les animations de l’année 2023 à la bibliothèque !

Bienvenue à nos 4 nouvelles bénévoles Samia, Annette, Béatrice et Lolita qui complétent l'équipe ! Comme elles, rejoignez-nous !
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Chaque UTILISATEUR de 
la BIBLIOTHÈQUE peut 

accéder aux RESSOURCES 
NUMÉRIQUES PROPOSÉES 
PAR LE DÉPARTEMENT sur :

emedia.vendee.fr
DEMANDEZ CONSEILS AUX 

BIBLIOTHÉCAIRES

La vie communale
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RETOUR EN IMAGES... SUR 2023 !

SAMEDI 25 FÉVRIER :

LE CARNAVAL DES P’TITS MARRONS

Les parents d’élèves de l’école des P’tits 

marrons proposaient un défilé costumé pour 

les enfants et adultes, à travers le bourg de 

La Caillère, avec un arrêt très apprécié des 

résidents à l’Ehpad des Marronniers. Au 

retour, un goûter attendait les participants, 

venus en grand nombre, pour fêter, comme il 

se doit, cette période de carnaval.

VENDREDI 13 JANVIER : 

LES ÉCOLIERS 

PLANTENT DES ARBRES 

Dans le cadre du projet des Fédérations de 

chasse des Pays de la Loire et de Vendée, la 

société de chasse caillerote, représentée par 

Sébastien Guédon, organisait une journée de 

plantations avec les élèves de CM1 et CM2 

de l’école Les P’tits Marrons, sur la propriété 

de la famille BLANPAIN de Saint-Mars, à 

Saint-Hilaire-du-Bois.

VENDREDI 13 JANVIER : 

LES 50 ANS D’ENGAGEMENT DE 

JEAN-CLAUDE MATHONNEAU  

AU PROFIT DES ANCIENS COMBATTANTS

Présent à l’ouverture de la section des Anciens 

combattants aux soldats d’Algérie en 1970, Jean-Claude 

Mathonneau en était le président depuis 1973. Le 13 

janvier, le président de la section d’Anciens d’Afrique du 

Nord de la commune a été mis à l’honneur pour ses 50 ans 

à la tête de l’association. Le 7 février 2023, Jean-Claude 

MATHONNEAU nous a quittés. 

EN AVRIL : 

LA CHASSE AUX ŒUFS DE PÂQUES  

SOUS FORME DE JEU DE PISTE

Le comité des fêtes caillerot organisait, lundi, la chasse aux 

œufs traditionnelle sur le stade. 40 enfants ont répondu 

à l’invitation. Les plus grands ont dû chercher des indices 

pour obtenir le précieux sésame, afin de gagner un sachet 

chocolaté. Et les plus petits devaient trouver des animaux 

colorés pour recevoir leurs chocolats également. 

Parents, bénévoles et enfants ont partagé ensuite 

le verre de l’amitié.. 
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RETOUR EN IMAGES... SUR 2023 !

UN LIVRE ÉDITÉ AVEC LES SOUVENIRS DES RÉSIDENTS DE L’EHPADPour que les souvenirs et l’histoire locale ne se perdent pas, un groupe de résidents et résidentes de l’Ehpad Les Marronniers ont compilé leurs témoignages, photos et documents privés, dans un livre. Ils ont été accompagnés par une animatrice, des bénévoles et un auteur local qui leur a prêté sa plume.
‘‘À l’ombre des marronniers’’ disponible au service animation de l’Ehpad 

Les Marronniers (12 €). 
Contact au 02 51 51 27 70

.

50e ANNIVERSAIRE DE LA

DÉPARTEMENTALISATION DES SDIS  

Pour célébrer le 50e anniversaire de la 

départementalisation des centres d’incendie 

et de secours jusqu’alors communaux, le SDIS 

de la Vendée a choisi de mettre en avant les 

75 centres d’incendie et de secours qui le 

composent à travers quelques archives.

Voici le centre d’incendie et de secours de la 

Caillère-Saint-Hilaire AVANT et MAINTENANT !

CHRISTIAN PÉAUD A ÉCRIT SUR LES ENFANTS ABANDONNÉS  Christian Péaud est remonté jusqu’au recensement de 1841, dans le cadre de ses recherches. C’est en effectuant des recherches dans les archives locales de Saint Hilaire-du- Bois que Christian Péaud a découvert ce fait de société : les enfants abandonnés au XIX siècle.

DIMANCHE 6 AOÛT : 
EXPO DE VIEILLES VOITURES  Antonin VINCONNEAU et Laurence LE GARRET, passionnés de voitures anciennes, organisent une exposition autos et motos, place des Vergers, de 10h à 12h, tous les premiers dimanches de chaque mois.  C’est une première ! Leur but est de faire vivre les bourgs et leurs commerces. Particuliers, collectionneurs et amoureux des voitures américaines et de prestige répondent présents à ces rencontres.

La vie communale



ASSOCIATION DES PARENTS D’ÉLÈVES 

CONTACT PAR MAIL : apelesptitsmarrons@gmail.com

UN NOUVEAU BUREAU : 

Présidente................... Mathilde BODET Maman de Léonie PS et Augustin CP
Vice-président ........... Freddy BOURGAUD Papa de Louis TPS et Alexandre CP
Trésorière ................... Lucie GUICHETEAU Maman de Louise CP et Maud CM2
Vice-trésorière .......... Lydie LECOMTE Maman de Noa MS
Secrétaire.................... Emilie GARNIER Maman de Candice CP
Vice-secrétaire .......... Edwige AVERTY Maman de Valentina CP

A QUOI SERT L’APE ? 

Chaque année, l’Association des Parents d’Elèves de l’école publique des P’tits 
Marrons se mobilise pour proposer et organiser des manifestations afin de 
récolter des fonds pour soutenir les projets de l’école, mais aussi pour animer 
la vie de la commune de La Caillère-Saint-Hilaire et des villages alentours, et 
ainsi créer des liens entre les enfants, les parents, tous les acteurs de l’école et 
tous les habitants...

RETOUR SUR L’ANNÉE SCOLAIRE 2022-2023
Plusieurs manifestations ont été proposées l’année passée :

•  La traditionnelle marche gourmande en septembre.
•  Le pot d’accueil de l’APE pour rencontrer les nouveaux parents et partager 

un moment convivial avec les acteurs de l’école et de la mairie.
•  La vente de tartiflette et de chocolats en novembre.
•  En collaboration avec l’équipe enseignante, l’organisation du spectacle de 

Noël.
•  Une première très appréciée par les enfants et les anciens : le carnaval 

avec un défilé déguisé des petits et des grands, jusqu’à la maison de 
retraite, et moments de partage avec les résidents qui nous ont accueillis 
avec le sourire et des surprises... Un grand merci à eux ainsi qu’à tout le 
personnel.

•  Le concours de pêche à la truite en mars.
•  En partenariat avec l’équipe enseignante, les portes ouvertes de l’école 

avec vente de pizzas (Pizz’à Bibi) en mai.
•  Pour clôturer l’année scolaire : la fête de l’école et la remise des prix 

aux CM2, suivies du spectacle des enfants en musique sur le thème du 
cinéma, organisé par l’équipe pédagogique.

• L’APE a également participé aux différentes sorties scolaires (cinéma, 
château de Tiffauges, ferme pédagogique...), à l’achat de nouveaux livres 
pour la bibliothèque et de jeux et fournitures pour les classes…

2023-2024 : L’ANNÉE DES NOUVEAUTÉS !

 ` NOUVELLE ANNÉE, NOUVEAU BUREAU ! Mais l’APE ne se résume 
pas au bureau ! Chaque parent d’élève est membre de l’APE et votre 
aide est précieuse ! Alors si vous souhaitez vous impliquer, donner 
votre avis, vos suggestions et nous aider, même ponctuellement, pour 
financer les projets pour tous nos enfants, n’hésitez pas à venir nous 
voir... Convivialité et bonne ambiance assurées !!!  
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 ̀CONTINUITÉ ET INNOVATIONS : en sep-
tembre, a eu lieu notre marche gourmande 
avec une nouvelle formule et la retransmission 
du match de Rugby. Un moment de conviviali-
té pour lequel nous vous attendons nombreux 
en septembre 2024 ! Les photos de classe 
ont eu lieu en octobre. Le 1er décembre : une 
NOUVEAUTÉ avec la distribution des sapins 
de Noël, des chocolats et des saucissons au-
tour d’un moment convivial et le vendredi 22 
décembre s’est déroulé le spectacle de Noël !

 ` À VOS AGENDAS 2024 !
• 3 FÉVRIER......NOUVEAU ! Concours de palet 
• 24 FÉVRIER ................................................ Carnaval 
• 23 MARS .............Concours de pêche à la truite
• 31 MAI ........................Portes ouvertes de l’école
• 22 JUIN .........Fête de l’école sur ‘‘Les JO 2024’’  

avec un format surprise !

UN GRAND MERCI à l’équipe enseignante, aux 
élus et agents communaux ainsi qu’à tous les 
parents qui s’investissent à nos côtés, année après 
année !

La vie associative



 ÉCOLE DU CHAT LIBRE CAILLEROT

QUE FAISONS-NOUS ? 

 ` Cela fait 7 ans que nous avons commencé à stériliser les 
chats errants dans le village. Ces chats étaient quasiment 
tous issus de chats domestiques laissés à l’abandon par 
leurs propriétaires.
 ` Cette année, la campagne s’est déroulée plutôt à l’extérieur 
du bourg et à St Hilaire, grâce à la bonne volonté d’une 
personne qui se charge des ‘‘trappages’’.

RAPPEL !!!

 ` L’IDENTIFICATION de votre chat est OBLIGATOIRE et 
la stérilisation fortement recommandé !
 ` Merci de ne pas laisser vos animaux non stérilisés sortir, la 
mairie n’est pas là pour gérer vos manquements.
 ` Si vous repérez des chats errants, merci de prévenir la 
Mairie et de ne pas régler le problème vous-même : « Le fait, 
sans nécessité, publiquement ou non, de donner volontairement 
la mort à un animal domestique ou à un animal sauvage 
apprivoisé ou tenu en captivité, en dehors de toute activité 
légale, est puni de 6 mois de prison et de 7 500€ d’amende. »

 CLUB DU 3e ÂGE

QUE FAISONS-NOUS ? 

 ` Nous nous retrouvons tous les JEUDIS APRÈS-MIDI 
DANS LA SALLE DU PETIT CLOS à Saint-Hilaire 
du Bois, pour jouer à la belote et faire des jeux de 
société avec une petite collation. 
 ` Nous organisons également un petit concours de 
belote dans la salle du Petit Clos une fois par mois. 
 ` L’assemblée générale aura lieu le jeudi 11 janvier 
2024, dans la salle du Petit Clos.
 ` Un grand concours de belote aura lieu le samedi 
27 janvier, dans la salle municipale de La Caillère.

EN 2023, NOUS AVIONS ORGANISÉ :

• Le 28 janvier : un grand concours de belote
• Le 4 mars : une poule au pot
• Le 29 avril : un repas de printemps
• Le 6 juillet : un pique-nique
• Le 14 octobre : un grand concours de belote
• Le 21 décembre : un repas de Noël au restaurant de Saint-Cyr-des-Gâts

L’ensemble du club du 3e âge vous souhaite à tous une très belle année 2024 !
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LE COMITÉ DES FÊTES

UN BUREAU RENFORCÉ

...avec l’arrivée de Karine LEGRAND 
qui nous apporte de nouvelles idées 
afin d’améliorer l’attractivité des 

évènements que nous organisons. 
Malgré tout, nos manifestations étaient en demi-teinte du côté des 
visiteurs et de l’engouement des gens de la commune : par exemple, 
les œufs de Pâques que nous distribuons aux enfants, sur une centaine 
d’enfants, seulement 20 étaient présents ! Nous nous posons donc la 
question si nous devons perpétuer ce type d’évènement. Le 14 juillet 
également était décevant sur la participation pour la fête nationale...

QUE FAIT LE COMITÉ DES FÊTES ? 

Le Comité des Fêtes se démène pour animer la commune, pour rappel 
tout ce que nous avons organisé cette année : concours de belote, le 
Pâques des enfants, la Foire de printemps, la Fête de la musique, le 
14 Juillet, le marché semi-nocturne, la Foire aux marrons, le concours 
de belote de décembre et la distribution des chocolats de Noël aux 
enfants de l’école.

HOMMAGES À ...

L’année 2023 a été endeuillée par 2 fois, avec la disparition de 
René CHAMPENOIS, notre trésorier pendant de nombreuses 
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 ` À VOS AGENDAS 2024 !
• 26 JANVIER À 19H .............Assemblée générale
• 1er MAI ....................................  Foire de Printemps
• 14 JUILLET ......................................Fête Nationale
• 27 OCTOBRE .........................Foire aux marrons

VAISSELLES ET ÉQUIPEMENT CUISINE
Contactez Jean-Louis (matériel) : 06 09 90 60 70 

Sandrine (vaisselle) : 06 03 52 40 59

DESCRIPTIF Caution Commune
Hors 

Commune
1 boîte de couverts  2 € 2 €
12 assiettes plates + dessert  1,50 € 2 €
12 verres ballon (9cl ou 14cl)  1,50 € 2 €
12 flûtes  2 € 2 €
12 corbeilles à pain  1,50 € 2 €
100 tasses  10 € 10 €
100 tasses Percolateur  12 € 15 €
200 petits verres Buvette  10 € 10 €
5 plats en inox ovales  2,50 € 3 €
5 saladiers (31cm diam.)  2,50 € 3 €
5 pichets en inox  2,50 € 3 €
5 plateaux  2,50 € 3 €
Plancha 300 € 50 € 60 €
Friteuse (380 volts) 300 € 70 € 90 €

MATÉRIELS

Contactez Jean-Louis (matériel) : 06 09 90 60 70

STAND Caution Commune
Hors 

Commune
4 x 4m 600 € 50 € 50 €
4 x 4m 
(pliant)

600 € 50 € 50 €

4 x 8m 600 € 60 € 70 €
4 x 12m 600 € 80 € 90 €
4 x 16m 600 € 100 € 110 €
8 x 6m 600 € 120 € 130 €
12 x 6m 1000 € 160 € 180 €
20 x 6m 1000 € 250 € 290 €
Enceintes 300 € 20 € 30 €
Éclairage 85 € 10 € 6 €

Table (3m) 60 € 2 € 3 €
Chaises 
en bois 
ou banc

60 € 0,50 € 0,60 €

années et bénévole actif, ainsi que Jean-Claude 
MATHONNEAU, ancien président et président 
d’Honneur du Comité...

UN GRAND MERCI 

Nous remercions tout particulièrement les 
bénévoles qui nous assistent lors de toutes les 
manifestations, les associations qui ont participé 
au 14 Juillet ainsi que le Café du Commerce pour 
le marché semi-nocturne et la Fête de la Musique.

LOCATIONS DE MATÉRIELS ET VAISSELLE
Le comité des fêtes tient à votre disposition du matériel et de la vaisselle à louer

LA LOCATION EST GRATUITE POUR LES ASSOCIATIONS DE LA COMMUNE !

La vie associative



DETENTE ET RELAXATION

CONTACTS : 06 83 06 98 53 ou par mail : detente-et-relaxation@orange.fr

TARIFS 

• Cotisation annuelle  ......................................................20 €

• Cours ................................20 €/ mois ou 55 €/trimestre

COURS

• De septembre à juillet, à salle municipale
• Mercredi : 16h - 17h30 / 17h45 - 19h15

QUE PROPOSONS-NOUS ? 

• En 2023, Détente et relaxation a enregistré 45 adhésions.

• L’association est ouverte à tous, les cours ont lieu de septembre à juillet, dans la salle municipale, le mercredi : 
de 16h à 17h30, et de 17h45 à 19h15.

• Les cours sont toujours assurés par notre coach François LOISEAU qui sait se mettre au niveau de chaque 
participant(e), toujours avec bienveillance, pour apporter son savoir et ses conseils dans l’échange et la bonne 
humeur. 

• Cette année, 2 journées de yoga ont eu lieu à Cézais au château de la Cressonnière, où les adeptes ont pu se 
perfectionner dans la pratique du yoga. Ces journées ont permis de rencontrer d’autres yogistes des environs 
et des cantons voisins.

• Lors de son assemblée générale du 4 octobre, le bureau pour l’année 2023-2024 a été renouvelé en partie. 

• Nous espérons que vous allez réserver un bon accueil à cette nouvelle équipe. Nous allons nous mettre à 
l’ouvrage pour trouver quelques activités pour l’année.

• Nous remercions l’équipe précédente qui a œuvré pendant plusieurs années pour la pérennité de l’association.
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UN NOUVEAU BUREAU

Présidente.............................. Jocelyne BOUILLAUD
Vice-présidente .................... Pascale CHRÉTIEN
Trésorière .............................. Bernadette BEUSNARD-BEE
Trésorière adjointe ............. Anne-Lise PÉAUD
Secrétaire............................... Françoise FUCHS
Secrétaire adjointe .............. Stéphanie DA CRUZ
Membres : Danièle CAILLAUD, Edith LE LIARD, 
Geneviève DEBORDE, Valérie DELAVAUD, Luc CHRÉTIEN
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LE FOOTBALL CLUB MOUILLERON-THOUARSAIS-LA CAILLÈRE

INFOS DU CLUB sur notre page Facebook FC-Mouilleron-Thouarsais

LA SAISON 2023-2024  

• Pour cette nouvelle 
saison, le Conseil  d’Administration se compose de 
22 membres répartis dans différentes commissions. 
Chacune de ces commissions réalise un énorme 
travail aussi bien sur le plan sportif pour l’école 
de foot (40 enfants de U6 à U11), le Groupement 
de Jeunes (49 jeunes de U12 à U18) et les seniors 
(70 seniors), que sur l’axe ‘‘vie du club’’ pour les 
commissions fêtes, sponsoring, communication et 
équipements. Retrouvez toutes les informations 
du club sur notre page Facebook FC-Mouilleron-
Thouarsais.

• Les nouveautés de l’année dernière ont pu être 
pérennisées et améliorées :

 ;Nos jeunes (à partir des U13) font partie du 
groupement Pays de La Chataigneraie qui réunit 
les jeunes du FCMTC, ceux du club de Cheffois/
Antigny/Saint Maurice le Girard/St Maurice des 
Noues (CASM) et de l’AS Chataigneraie. Nous 
sommes restés à l’écoute des familles et nous avons pu améliorer les créneaux horaires d’entrainements et proposer 
pour certains jeunes un service de ramassage pour se rendre à l’entraînement. Un grand merci à Tony MARCHAND 
qui gère cette partie.
 ; L’équipe Futsal senior continue sa progression : gérée par Sébastien GILBERT, elle comprend 12 licenciés qui 
s’entraîne et joue le jeudi soir à la salle de Mouilleron Saint Germain.

UN GRAND MERCI À TOUS !

• La vie d’un club est rythmée par les entraînements chaque semaine et les rencontres sportives le week-end pour chaque 
catégorie, en passant des plus petits jusqu’aux seniors. Nous remercions chaleureusement les éducateurs, les bénévoles, 
les traceurs de terrains, les arbitres, les parents qui s’impliquent au quotidien pour le bon déroulement de la vie sportive 
du club. Evidemment, nous sommes toujours prêts à accueillir de nouvelles personnes qui souhaiteraient s’impliquer. 

• Mention particulière aux commissions ‘‘fêtes’’ et ‘‘sponsors’’ qui fournissent un gros travail pour assurer la pérennité 
financière du club, bien aidées également par notre équipe communication, et notamment Dimitri VRIGNON.

• Nous remercions également l’ensemble des Municipalités qui aident le FCMTC, que ce soit pour l’entretien des terrains 
et des installations, mais aussi pour l’accompagnement financier sous forme de subventions. 

• Merci également à l’ensemble de nos partenaires, sponsors, artisans, commerçants, restaurateurs, entreprises qui nous 
soutiennent financièrement encore cette saison. Sans votre soutien financier, le club ne pourrait fonctionner. 

• Nous n’oublions pas nos fidèles supporters présents chaque week-end pour encourager nos équipes ! Nous remarquons 
également que de plus en plus de parents de jeunes joueurs s’impliquent dans la vie du club, que des jeunes licenciés et 
des licenciés seniors accompagnent et encadrent les catégories plus jeunes et les plus petits et donnent du temps pour 
arbitrer !

• A travers ces quelques lignes, nous ne pouvons citer l’ensemble des bénévoles qui s’impliquent et nous nous en excusons 
(membres du bureau et du CA, responsables de catégories…).  Aujourd’hui, être bénévole est un acte fort et courageux 
sans devoir attendre une reconnaissance. BONNE SAISON À TOUTES ET À TOUS !

Le FCMTC vous souhaite à tous de bonnes fêtes, de bons moments avec votre famille 
et vos amis et nos meilleurs vœux pour la nouvelle année !
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À VOS AGENDAS 2024 !

• JEUDI 25 JANVIER ................ Soirée remerciements ‘‘sponsors’’

• SAMEDI 27 JANVIER ......................................Concours de Palets  
Salle de sport Mouilleron St Germain (à confirmer)

• SAMEDI 16 MARS ...............................................Repas à emporter

• SAMEDI 20 AVRIL .......................... Fête de la Bière à Mouilleron

• JEUDI 9 MAI ...........................................Tournoi de Sixte au stade  
de La Caillère St Hilaire

La vie associative



LE FOYER DES JEUNES

UN NOUVEAU BUREAU

Présidente ............................LEGRAND Lola

Trésoriers.............................BACHELLEREAU Dimitri

Secrétaire .............................LOPPINET Zoé

Membres : PTAK Marc, LEGRAND Emma, 
VRIGNAUD Owen et parents de jeunes

INSCRIPTIONS 

• Les membres du bureau rappellent que les jeunes 
peuvent s’inscrire dès l’âge de 14 ans et jusqu’à 19 
ans, en contactant un des membres du bureau. 

• Une adhésion de 10 € vous sera demandée.

CETTE ANNÉE 2023-2024  

• Après des années de fermeture, la Municipalité a 
décidé de rouvrir le Foyer des jeunes au mois de 
juillet 2023. À ce jour, le foyer des jeunes compte 
actuellement 12 adhérents. 

• Cette année, les jeunes du foyer ont participé au 
grand défi à SAINT ETIENNE DE BRILLOUET le 
dimanche 23 juillet 2023.

• Au mois d’octobre, ils ont tenu un stand à la Foire 
aux Marrons, avec vente de marrons, bonbons et 
gâteaux.

• En 2024, les jeunes du foyer vous attendent 
nombreux pour faire plein d’autres activités et pour 
faire évoluer le foyer des jeunes.

ÇA CRÉE PATCH 

INSCRIPTIONS : présidente, Thérèse GODET 
 02 51 51 50 32

CETTE ANNÉE 2023-2024  

• Nous remercions la Municipalité de nous allouer 
le local situé sous la salle municipale, ce qui nous 
permet de nous réunir pour réaliser nos travaux.

• Nous nous retrouvons tous les mardis à partir de 
14h30, pour différentes activités : patchwork, tricot, 
broderie, points  comptés, hardanger…

N’hésitez pas à nous rejoindre !
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LA VIE ASSOCIATIVE...
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L’AMICALE HILAIROISE 

L’ANNÉE 2023 MARQUE LES 30 ANS DE L’AMICALE HILAIROISE ! 

• En 1991, l’école de Saint-Hilaire fermait. Elle 
organisait chaque année, une poule-au-pot 
qui réunissait les habitants pour un moment 
convivial. 

• En 1993, un groupe d’Hilairois se rendant 
compte qu’il n’y avait plus de manifestations à 
Saint-Hilaire, décide de créer une association 
afin de faire perdurer les animations. 

• Depuis sa création, 4 personnes ont été 
président de l’association : Marcel 
CHARTRON de 1993 à 1996, Michel 
BOISSINOT de 1996 à 1999, Robert 
TURCAUD de 1999 à 2023, et Monique 
RONDEAU a été élue lors de l’Assemblée 
Générale de cette année.

• En 1996, les membres de l’association 
décident d’organiser un pique-nique en 
juillet, d’offrir des vœux en début d’année et de mettre en place des randonnées VTT. Des randonnées 
pédestres viendront compléter les animations à partir de 1998. 

• À partir de 2019, seules les randonnées pédestres subsistent et connaissent toujours un succès. 
• Le 8 octobre 2023, 673 marcheurs et marcheuses ont emprunté les circuits tracés dans les sentiers 

des grands bois et ont traversé les propriétés qui font la renommée de la commune.  Nous en 
profitons pour remercier les propriétaires qui permettent la traversée des parcs de leurs demeures. 
Sans leur collaboration, la randonnée n’aurait pas autant de succès. 

• L’Amicale a aussi été pendant longtemps partenaire de l’association des Cinq Chênes, pour l’entretien 
des chemins. Les recettes des animations permettaient aussi la mise en place des illuminations de 
Noël.

L’Amicale Hilairoise vous présente ses meilleurs vœux 

pour la nouvelle année !

À VOS AGENDAS 2024 !

• LES 8 ET 9 MARS  ........Soirée cabaret pour fêter les 30 ans de 
l’association à Bazoges-en-Pareds, avec la troupe « Qui cabaret 
la porte d’la cave »

• 13 OCTOBRE  ........................... 28e randonnée des Grands Bois

La vie associative



LA VIE ASSOCIATIVE...
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L’UNC, SOLDATS DE FRANCE

CONTACT : 06 85 08 59 41

UN NOUVEAU BUREAU

Président ....................... Philippe de BEAUSSE
Vice-président .............. Léon DESFONTAINES
Trésorier ....................... Dominique GUÉRIN
Trésorier adjoint ......... Eric SALLÉ
Secrétaire ...................... Jacky TRIGATTI
Secrétaire adjoint ........ Yves ARNAUDEAU

INSCRIPTIONS 

• La priorité actuelle est d’assurer la pérennité de 
la section en accueillant des nouveaux adhérents.

• Ainsi, toutes les personnes, jeunes ou moins 
jeunes, qui ont à cœur de soutenir des valeurs 
de civisme et de patriotisme et d’honorer la 
mémoire de celles et ceux qui nous ont précédé 
sont invitées à devenir membres.

• Si vous portez ou avez porté l’uniforme 
(militaires, policiers, pompiers, anciens appelés) 
ou si vous participez ou avez participé pour 
d’autres raisons à des actions d’intérêt général, 
n’hésitez pas à nous contacter.

QUI SOMMES-NOUS ? 

• L’UNC, Soldats de France est une association 
plus que centenaire, dont l’origine remonte à la 
fin de la guerre 1914-1918.

• Sa mission principale est restée la même, à 
savoir : entretenir la mémoire de celles et ceux 
qui ont combattu ou qui ont œuvré par d’autres 
moyens pour le bien de la Patrie.

• Malgré la perte de son Président, Jean-Claude 
MATHONNEAU, décédé le 7 février 2023 et 
à qui nous rendons hommage, la section de La-
Caillère-Saint-Hilaire entend bien poursuivre 
sa mission. Pour cela, elle a été présente aux 
diverses commémorations et cérémonies 
patriotiques qui ont eu lieu en 2023, au niveau 
local et départemental.

• L’Assemblée Générale s’est déroulée le 19 
mars 2023, suivie le 22 mars par un Conseil 
d’Administration au cours duquel un nouveau 
bureau, partiellement renouvelé, a été élu.

11NOVEMBRE 2023 : cérémonie 
au Monument aux Morts, puis remise de médaille

La vie associative
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LA SOCIÉTÉ DE CHASSE 

QUI SOMMES-NOUS ?

• Président  ......................................... Sébastien GUEDON
• Secrétaire  ...........................................Simon BOIVINEAU
• Trésorier  ........................................... Joël PIERRE ALEXIS
• Nous sommes 27 passionnés à pratiquer la chasse sur notre commune synonyme de partage, d’émotions et de 

convivialité. La pratique de la chasse, activité à caractère environnemental, culturel, social et économique, participe à 
la gestion durable du patrimoine faunistique et de ses habitats.

• Notre loisir c’est avant tout être garant de la biodiversité et être la première sentinelle de notre si beau territoire. 

NOS MISSIONS

• Nous avons organisé en janvier 2023, la plantation d’une haie bocagère d’une longueur de 800 m sur notre territoire, 
avec le concours de la Fédération Départementale des Chasseurs de Vendée, et avec la précieuse aide de propriétaires 
et des agriculteurs locaux. Les élèves de l’école les P’tits Marrons ont pu aussi participer à cet évènement et ainsi être 
sensibilisés à la biodiversité. Nous remercions l’ensemble des bénévoles qui sont venus nous aider à cette plantation.

• Cette année, nous renforcerons notre participation à la filière de recyclage, des cartouches de chasse, en tant 
qu’acteurs et protecteurs de l’environnement. La collecte des étuis et douilles vides usagées de chasse sera ainsi 
organisée de manière collective par notre société pour permettre le recyclage des matériaux de base qui les 
constituent, le plastique et le métal. 

• Nous avons également pour mission la destruction de certains nuisibles, comme le ragondin, ou bien la régulation 
d’espèces comme le renard, le blaireau ou le sanglier qui sont sources de plus en plus de dégâts.

• Nous avons adapté notre pratique avec des prélèvements des renards durant l’été, afin de limiter leurs dégâts 
notamment dans les poulaillers. Nous constatons actuellement une augmentation de la présence de hardes de 
sangliers. Nous avons mis en place une surveillance du territoire afin de réguler au mieux leur présence. 

• De plus, nos plans de chasse permettent aussi le développement d’espèce comme le chevreuil ou bien le cerf qui 
commence à peupler notre territoire.

LA SÉCURITÉ !

• Au cœur de notre pratique, nous avons la plus grande attention pour la sécurité de tous. Nous continuons à investir 
dans des panneaux et l’aménagement de notre territoire afin de renforcer la sécurité lors des battues. La mise en 
place de jalons pour matérialiser les angles de tir en battue pour chaque chasseur, est obligatoire et systématique. 
Chaque début de battue, les 10 règles impératives de sécurité sont rappelées à chaque chasseur.

• La sécurité évolue aussi au travers d’une formation obligatoire décennale à la sécurité pour chaque chasseur. Sans 
cette formation, il ne sera plus possible de valider son permis de chasse. Nous avons donc organisé le 24 mars 2023 
à la salle du Petit Clos, une session de formation à la sécurité dispensée par un Agent de la Fédération à destination 
des adhérents de la commune et ceux des communes environnantes. 

• Nous disposons de panneaux routiers lors de nos battues pour préserver la sécurité des automobilistes mais aussi 
celle de nos plus fidèles auxiliaires de chasse que sont nos chiens : merci de ralentir dans ces zones ou lorsque vous 
nous croisez. 

• Aussi, pour que notre nature soit partagée entre nos différents loisirs (randonneurs, VTTistes, cavaliers, cueilleurs de 
champignons…), n’hésitez pas lorsque vous nous croisez en action de chasse à vous signaler !!! 

DES PRATIQUES DIVERSIFIÉES

• Enfin, notre loisir devient de plus en plus diversifié dans ses pratiques : chasse à l’arc, chasse à l’approche, en battue, 
devant soi, au poste… mais aussi accessible. Nous avons dans cet objectif, en juin dernier, rédiger de nouveaux 
statuts et règlement intérieur de notre société de chasse.

• N’hésitez pas à nous contacter pour découvrir notre loisir et nous rejoindre : venez contribuer à inscrire la chasse 
dans la stratégie du développement durable et de gestion raisonnable des ressources naturelles. 

• Comme à l’habitude, nous vous proposerons le repas de chasse livré à domicile, et une pêche à la truite.

La vie associative
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L’ADMR 

NOTRE SECTEUR

L’association ADMR locale intervient sur les communes de LA CAILLÈRE 
ST HILAIRE, La Jaudonnière et St Martin-Lars-en-Ste Hermine. 

NOUS CONTACTER

SECRÉTARIAT : 02 51 28 84 11
43 route de Nantes à SAINTE-HERMINE
Du lundi au vendredi : 8h30 à 12h30 / 14h à 17h30
Mail : paysdesaintehermine@admr85.org

LES BÉNÉVOLES RÉFÉRENTS SUR VOTRE COMMUNE :
Dany COTTREAU  ...................................... 02 51 51 54 97
Marie-Claire TEBAST  ................................. 06 89 75 69 40 
Anne de LA TOUR  ..................................... 06 26 05 44 66
Paulette GERBAUD  ................................... 06 82 47 79 72
Habitants de ST HILAIRE DU BOIS........ 02 51 51 32 16

NOS MISSIONS

• L’ADMR permet aux familles et aux personnes qui le souhaitent de bien vivre chez elles. La personne est considérée 
dans sa globalité et est au centre des actions de l’ADMR fondées sur le respect de la personne, de son choix de vie, 
de sa famille, de son environnement et de ses besoins.

• Nos valeurs associatives sont également basées sur l’entraide, la solidarité et la non-discrimination.
• Des Aides à domicile assistent et accompagnent les personnes dans les activités de la vie quotidienne (ménage, 

entretien du linge, courses, rendez-vous, préparation des repas), dans certains actes essentiels de la vie (levers, 
couchers, hygiène corporelle), assurent la garde d’enfants à domicile, l’accompagnement à l’école, la garde de jour et/
ou en soirée, l’assistance administrative.

• En 2023, les Aides à domicile, qui habitent sur votre territoire, sont au nombre de 9 sur les 3 communes, et sont 
intervenues auprès de 60 personnes (= 8500 h de travail).

• Sur la commune de La Caillère St Hilaire, des bénévoles sont également disponibles pour visiter les personnes aidées 
ou leur téléphoner et ainsi participer à la création de ce lien social tellement important pour les personnes seules 
ou isolées à la campagne. Pour La Caillère St Hilaire, les bénévoles sont au nombre de 4.

• Par ailleurs un service de Téléassistance permet le maintien à domicile le plus longtemps possible, en toute sécurité, 
avec une équipe d’écoute départementale disponible 24h/24 et 7j/7.

CÔTÉ ANIMATIONS

• Par ailleurs chaque mois, ceux et celles qui le souhaitent peuvent se retrouver pour un repas au restaurant l’Assiette 
Gourmande à La Caillère. C’est un moment convivial et bien apprécié qui peut se terminer par des jeux sur place 
(jeux de cartes, loto, etc.). Chaque mois, la date de ce repas est communiquée dans le journal Ouest France. 
Pour les personnes qui ne peuvent se déplacer par leur propres moyens, merci de nous le signaler afin de trouver la 
solution la plus adaptée à votre situation. 
Pour tout renseignement sur cette animation merci de contacter Dany COTTREAU qui se charge de l’organisation 
de ce repas avec le restaurant.

• De plus, l’ADMR propose chaque mois, une sortie cinéma qui a lieu à Saint-Cyr-des-Gâts, l’après-midi à partir de 
14h30. Pour les personnes qui le souhaitent nous organisons les transports. C’est l’occasion de revoir des films que 
vous avez pu apprécier il a quelques années, ou de voir des nouveaux films et d’en discuter après les séances lors 
d’un petit goûter avec les participants.
Pour tout renseignement sur cette animation merci de contacter Marie-Claire TEBAST ou Marie PUBERT.
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LES SAPEURS-POMPIERS DE LA CAILLÈRE SAINT HILAIRE

ACTIVITÉS 2023
 LE CENTRE DE SECOURS DE LA CAILLÈRE SAINT HILAIRE a effectué 245 interventions 
cette année. 82% de Secours À Personnes + 7% d’Incendies + 11% d’Opérations Diverses.

 Nous avons un secteur d’intervention ouvert sur 9 communes différentes.

 Le Centre de Secours fonctionne avec 18 Sapeurs-Pompiers Volontaires, 8 Hommes 
et 10 Femmes. 

 L’effectifs des Jeunes Sapeurs-Pompiers pour le Centre de Secours de La Caillère est 
de 7 Jeunes.

 Nous avons effectué sur votre commune un total de 60 interventions.

AUJOURD’HUI, LE CENTRE DE SECOURS DE LA CAILLÈRE 
SAINT HILAIRE A BESOIN DE VOUS 
x  Pour maintenir son activité, ce CENTRE DE SECOURS, 

qui vous protège, fait partie des entités qui ont 
besoin de voir ses effectifs grandir pour assurer sa 
pérennité. 

 x Que vous souhaitiez participer à tous les types 
d’interventions ou non, nul besoin d’être doté de 
compétences physiques exceptionnelles. Si vous 
défendez des valeurs telles que l’altruisme et la solidarité et que vous souhaitez être pleinement acteur 
d’une vie citoyenne et aider votre prochain, il vous suffit de prendre contact auprès du Chef de Centre, 
Bruno DEBORDE.

 x A NOTER : A PARTIR DE 14 ANS, il est également possible d’intégrer la section des jeunes sapeurs-
pompiers pour acquérir des valeurs et préparer une intégration en tant que volontaire ou envisager une 
carrière professionnelle.

CONTACT

Capitaine 
Bruno DEBORDE
Chef de Centre
06 32 25 51 50

12, Rue des Fours à 
Chaux
85410 LA CAILLERE 
SAINT HILAIRE
Secrétariat du Grou-
pement de Fontenay 
Le Comte 
02 51 69 75 66 



Du lundi au 
vendredi

8h30 - 12h 
14h - 19h30

Samedi
9h - 12h 
15h - 19h

Dimanches et 
jours fériés
10h - 12h

Sur la route, 
je respecte 
la VIE-tesse

Je ne laisse pas mon 
chien aboyer pour 
rien, ni divaguer !

Pour traiter vos déchets 
végétaux, d'autres solutions 

existent : compostage, 
broyage, paillage...

J'élague ou je coupe 
mes plantations, arbres 
ou arbustes à l'aplomb 
des limites des voies 
publiques ou privées !

J'emmène mes encombrants et 
mes coquillages vides à 

la déchèterie toute l'année ! LES PÉTARDS 
SONT 

INTERDITS !!!

Je pense aux autres...
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37

SERVICE proposé, en partenariat avec L’Association 
Déplacements Solidaires Sud Vendée Littoral, AUX 
HABITANTS DE LA COMMUNE :

 ; Des personnes bénévoles mettent à disposition, 
gratuitement, une partie du temps dont elles 
disposent afin d’accompagner les habitants de leur 
commune n’ayant pas de moyen de locomotion, les 
aidant ainsi à rompre leur isolement, quel que soit 
leur âge.

 ; Pour des transports occasionnels (courses, RDV 
médicaux ou para-médicaux, démarches, visites à 
un proche, arrêt de transport en commun…) 

COMMENT ÇA MARCHE ?
Inscrivez-vous auprès du référent de la commune :
Bernard COTTREAU ............... 06 80 33 19 72

À LA CAILLÈRE

SAINT HILAIRE

 ; Adhésion à l’association pour bénéficier de ce service : 
10 €/personne/an

 ; Effectuez votre demande par téléphone 3 jours à 
l’avance auprès du référent Bernard COTTREAU, qui 
proposera ensuite un des 5 chauffeurs disponibles.

 ; Tarif : une participation financière est demandée pour 
les frais de déplacement (selon barème) pour l’utilisation 
du véhicule du chauffeur assuré par l’association. 

 ; Chaque membre s’engage à respecter le règlement de 
fonctionnement en signant la charte. 

 ; Les chauffeurs se rendent disponibles dans les créneaux 
horaires qui leur conviennent, du lundi au vendredi, 
selon leur emploi du temps.

 ; En 2023, près de 1500 personnes de Sud Vendée Littoral 
ont bénéficié de ce service dont 39 habitants de La 
Caillère Saint Hilaire. 

À QUOI ÇA SERT ?
 Ì des agents sont formés pour vous accompagner dans vos 
démarches en ligne du quotidien

 Ì France SERVICES permet d’accéder à une large palette 
d’offres de services de la vie quotidienne :

 Ö Aides et prestations sociales 
 Ö Emploi et insertion
 Ö Retraite
 Ö Energie
 Ö Santé
 Ö Mobilité
 Ö Téléprocédures administratives
 Ö Aide à la navigation sur le site impôts.gouv.fr

 PERMANENCE
À LA MAIRIE DE LA CAILLÈRE-ST HILAIRE  

1 rue de la Mairie

Mme Proquin vous reçoit sur rendez-vous uniquement

au 02 51 56 70 88 

ou par mail : franceservices@sudvendeelittoral.fr 

2 mardis par mois de 9h à 12h
se renseignez en mairie pour connaître

les dates de permanences

FRANCE SERVICES 
DANS VOTRE COMMUNE !



NOUVEAUX ARRIVANTS
FICHE POPULATION : Vous venez vous installer dans 
notre commune et nous sommes heureux de vous 
y accueillir, mais afin de mettre à jour notre FICHIER 
POPULATION, nous vous invitons à venir vous présenter 
en mairie.  
ÉLECTIONS : L’inscription n’est pas automatique lorsque 
vous êtes radié de votre commune de départ.

LISTES ÉLECTORALES POUR LES JEUNES 
DE 18 ANS

L’inscription se fait d’office s’ils ont été recensés pour la 
journée d’appel à la défense (JDC) à leurs 16 ans, sinon 
ils doivent se présenter à la Mairie au moment de leur 
majorité munis de leur Carte Nationale d’Identité valide 
et d’un justificatif de domicile.

Vos démarches...
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PROFESSIONNELS, COLLECTIVITÉS ou PARTICULIERS 
Toute l’équipe du Groupe Multi’service Sud Vendée reste 

toujours motivée pour vous accompagner dans le recrutement 
de votre personnel pour des remplacements, des travaux 

saisonniers, du service à la personne...

2 Bld Du Guesclin  85200 FONTENAY-LE-COMTE  02 51 69 39 39  accueil@groupe-mssv.fr  www.mssv.fr
Permanence à LA CHATAIGNERAIE, Espace France Services, 7 Place de La République : JEUDI 13h30 - 18h

VOUS ÊTES À LA RECHERCHE 

D’UNE ACTIVITÉ PROFESSIONNELLE ?

Le groupe MSSV vous propose 

des OFFRES D’EMPLOI et 

un accompagnement
sur mesure !

La vie sociale et solidaire ...

MAISONS DÉPARTEMENTALES DES  
SOLIDARITÉS ET DE LA FAMILLE

 x POUR LES PERSONNES ÂGÉES de + de 60 ans 
en perte d'autonomie et leurs familles : 
INFORMATIONS, ORIENTATION, CARTE À DOM...

 x Assistant social, Conseiller en Economie 
Sociale et Familiale, Educateur de prévention, 
Psychologue accompagnement les personnes 
et les familles au sein de la MDSF sur RDV ou 
bien à domicile

LA MAISON DÉPARTEMENTALE 
DES SOLIDARITÉS ET DE LA FAMILLE (MDSF)

• 1 Quai Est du Port à LUÇON ........ 02 51 97 69 69
• 22 Rte de Nantes à STE-HERMINE ... 02 51 97 69 30

ANTENNE DE LUÇON
Forum des Services
14 place du Général Leclerc
02 51 51 17 57

JEUNES 16 – 25 ANS

TU VEUX TROUVER
...un MÉTIER qui te plaît ?

…une FORMATION pour y arriver ?
…des SOLUTIONS pour la vie quotidienne ?

> LA MISSION LOCALE PEUT T'AIDER !

+ d'infos : www.missionlocalesudvendee.fr

PERMANENCES
Les jeudis matin avec ou sans RDV 

de 9h30 à 11h30 au local : 
137, rue Georges Clemenceau 

à STE HERMINE

APPEL AUX BÉNÉVOLES ! 
Contactez Marie-Claire GARNIER 

06 89 31 05 02

AIDE AUX PERSONNES DANS LE PAYS DE STE HERMINE
Un rendez-vous est donné à la maison du demandeur. L’aide est donnée sous 
forme de bons pour l’épicerie Solid’Her, SPAR, Casino à Ste Hermine et la 
station Total à St Jean de Beugné.

DIFFÉRENTS SERVICES SONT OFFERTS

• Espace vêtement : tout le monde peut venir acheter ou déposer des vêtements 
d’occasion et chaussures en bon état, du linge de maison, des livres et jouets… 
Le mercredi de 14h30 à 17h et le 2e samedi du mois de 9h30 à 12h

• Atelier de convivialité pour passer à plusieurs ²un bon après-midi. 
• Collecte des vieux métaux : contactez Jean-Paul Ouvrard 02 51 97 87 00 
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La vie sociale et solidaire ... La vie sociale et solidaire ...
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9, route de la Roche sur Yon à SAINTE HERMINE        

 Ä 7 SALARIÉES + 9 BÉNÉVOLES = 300 personnes 
accompagnées/an sur la Vendée

 Ä TOUT PUBLIC EN SITUATION DE FRAGILITÉ, de 
précarité, en difficulté d’insertion sociale et/
ou professionnelle

 Ä LES MISSIONS DE CEIDRE lors d’accompagne-
ments individuels et /ou collectifs

• Apporter un accompagnement de qualité, 
sécurisant et valorisant aux personnes qui 
lui sont adressées.

• Développer les capacités d’insertion et 
amener vers l’autonomie

• Assurer une cohérence des parcours 
d’insertion des bénéficiaires reçus



Les infos jeunes !
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 À effectuer dans les 3 MOIS qui suivent votre 16e anniversaire. 
auprès de votre MAIRIE muni du LIVRET DE FAMILLE.
 IL EST OBLIGATOIRE POUR : 

 ¬ Effectuer  la journée de préparation à la Défense,
 ¬ S’inscrire aux examens et concours soumis à contrôle de 
l’autorité publique (BAC, BEP, Permis de conduire),

 ¬ S’inscrire d'office sur les listes électorales.



Les infos utiles
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Sont au service de cette communauté :

•  Le père Pascal FOUCHET est le curé de la paroisse dont fait partie notre commune avec 
deux églises. 

•  Il est aidé dans son ministère, par les Abbés Charles et Gaspard. 
•  2023 a été marqué par le décès de l’Abbé Claude ARRIGNON.
• A La Caillère, le magnifique tableau restauré de Saint Jean l’Evangéliste est visible dans la tribune alors qu’à 

Saint Hilaire, une plaque commémorative rappelle le souvenir de l’Abbé Giraudet mort en déportation.
• Chaque année, un repas convivial est organisé pour les trois relais de La Caillère, de St Hilaire du Bois et de 

La Jaudonnière avec possibilité de repas à emporter.

Mariage, décès, catéchèse des enfants, visite de personnes malades, etc. 
POUR TOUT RENSEIGNEMENT S’ADRESSER AU PRÉSBYTÈRE

PERMANENCES : mardi, jeudi et samedi de 10h à 12h / 4, rue Lafayette ▪ 85210 SAINTE HERMINE  ▪ 02 51 27 34 59

Paroisse MAREUIL – SAINTE HERMINE

Vous souhaitez rénover ou adapter 
votre logement ? 
Sud Vendée Littoral a ouvert un GUICHET UNIQUE 
DE L’HABITAT afin de simplifier les démarches et 
d’accompagner les demandeurs dans leur projet 
de rénovation de leur logement. 
 Des conseils et un accompagnement 
personnalisé, une aide au montage financier des 
travaux. 
 La Communauté de communes Sud Vendée 
Littoral met également en place des aides 
financières qui pourront se cumuler avec des 
aides nationales. 
Ce programme s’intègre dans une opération 
programmée de l’amélioration de l’Habitat (OPAH) 
et une plateforme territoriale de rénovation 
énergétique (PTRE).

L’ECO-PASS, QU’EST-CE QUE C’EST ? 
L’Eco-PASS est une aide financière de 3000 € 
attribuée par la Commune de La Caillère-Saint-
Hilaire à hauteur de 1500 € + 1500 € par le Conseil 
Départemental pour les opérations d’acquisition 
suivies d’une amélioration énergétique.

Plusieurs conditions nécessaires :
 ; Ressources = Prêt à Taux Zéro et être primo-
accédants

 ; Seulement pour les bâtiments construits avant 
janvier 1990 au titre de résidence principale 

 ; pour un gain de performance énergétique :
• 25% pour les logements classés D ou moins
• 40% pour les logements E ou sans étiquette (cas 

d’une grange)
• transformer un bâti en logement 
• extension du logement existant

 ; Les travaux énergétiques devront être réalisés 
par des professionnels, dans un délai maximal 
de 3 ans à compter de l’acquisition.

PRENEZ RENDEZ-VOUS AU 02 51 44 78 78 
AVEC UN CONSEILLER DE L’ADILE

LANCEMENT DU GUICHET UNIQUE DE L’HABITAT 



Les pros et les services...
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 LES ASSISTANTES MATERNELLES

Liste des assistantes maternelles à jour sur le site :
www.vendee-enfance.fr 

• Josette DECAUX Mitteau Les Champs ...............06 31 46 89 68 
 St Hilaire du Bois

• Christelle LOUIS ..................... 02 40 43 07 90 - 06 98 77 45 24 
 51 rue des Fours à Chaux

• Vanessa LUCAS La Brouetterie ..........................06 48 06 87 35 
 St Hilaire du Bois

• Stéphanie TANGUY 12, Le Bois  ................................06 19 97 77 84 

 LES ARTISANS

• Apiculteur Le Rucher d’Happy Fred ...........................06 79 10 20 75
9, Rue du Prieuré ...................................lerucherdhappy@gmail.com

• Atelier du cuir MÉLISANDE ..........................................06 45 43 37 25
1, La Grande Petellerie - St Hilaire du Bois
cuir.melisande@gmail.com

• Charpentier-Menuisier ANDRÉ FILS DUCEPT ........02 51 51 51 95
28, rue de la Treille - St Hilaire du Bois
mlducept@hotmail.fr

• Electricien URGENCE DÉPANNAGE ÉLECTRICITÉ 
3, Le Soleil Levant ......................... 06 16 09 18 02 - 06 25 82 59 48 
contact@ude85.fr..................................................Site : www.ude85.fr 

• Maçonnerie MAÇONNERIE MATHONNEAU ......02 51 51 34 99 
13, rue du Roc ............................contact@patoumaconnetout.com

• Maçonnerie MAÇONNERIE RAGER ........................02 51 51 57 99
53, rue des Fours à Chaux......................... rager.damien@orange.fr

• Paysagiste SOLUTION ANTOINE BEAUFOUR 
ZA La Gare  ................................... 06 14 41 91 30 - 06 23 70 18 64 
solutionantoinebeaufour@orange.fr
solutionantoinebeaufour.fr

• Paysagiste RAMOS PAYSAGE  .... 02 51 51 62 10 - 06 76 04 49 80 
Le Vreau ......................................................ramos.paysages@orange.fr 
Site : ramos-paysages.fr

• Plomberie/Electricité/Clim NT DÉPANNAGE ...........06 87 15 79 59  
1, La Brairie  .....................................................................nt@gmail.com 
Site : ntdepannage.fr

• Travaux DAVID LOIR ....................................................06 45 42 02 41
25, rue de la Raffinerie ...................solutionstravaux44@gmail.com

 LES COMMERCES & ENTREPRISES

• Banque CRÉDIT MUTUEL ..........................................02 51 51 52 80
17 B Rue de la Raffinerie

• Bar CAFÉ DU COMMERCE  ..............................02 51 51 52 09 
18, Place Saint Jean 

• Boulangerie Pâtisserie LE FOURNIL CAILLEROT 
17, rue de la Raffinerie ..................................................02 51 51 55 59

• Chocolaterie / Pâtisserie BB SUCRÉ  ....................06 75 56 03 61
3, Cité de la Pointe ................................................benoit.besse@sfr.fr 
www.bbsucre.fr

• Coiffure, Barbier VANESSA COIFFURE  ............02 51 51 55 55 
6, rue de la Raffinerie

• Épicerie SPAR  ..........................................................02 51 51 54 74 
2, Place des Vergers ...................................... sparlacaillere@orange.fr

• Formation continue adultes NATHALIE GUILLAS ...06 88 02 68 15 
6, rue de l’Arkanson .................................nathalie.guillas@hotmail.fr

• Garage automobile COTTEREAU - MORIO ............02 51 51 28 79 
14, La Gare 

• Informatique/Formations - SAV-e85  .....................06 49 13 79 07 
50, rue des Fours à Chaux..................................sav-e85@outlook.fr

• Notaires Hélène AUVINET & Manuela CHATEIGNER
17, Place Saint Jean  .......................................................02 51 00 33 19

• Pompes Funèbres MATHONNEAU NAULLEAU ...02 28 13 95 09
12, ZA La Gare ....................... contact@pf-mathonneau-naulleau.fr 
Site : pompes-funebres-mathonneau-naulleau.com

• Restaurant L’ASSIETTE GOURMANDE  ..........02 51 52 23 41
3, rue de la Mairie .......... lassiettegourmandelacaillere@gmail.com 
Site : l-assiette-gourmande.eatbu.com/?lang=f

 LES HÉBERGEMENTS

• Gîte / Chambres d’hôtes LE PASSAGE ........................06 11 22 18 94
25, rue de la Raffinerie ..................................................06 50 67 30 29
norasechet44@gmail.com ............................. www.le-pas-sage.com/

• Gîte des Vallées ................................................................06 49 59 62 83 
23, Les Vallées .........................................gitedesvallees85@gmail.com 
gitesdesvallees.com/

• Chambres d’hôtes MARIA & FREDERIC BOIT........06 25 97 90 09
La Rivière Morin .............................................................02 51 69 85 77 
boit.frederic@orange.fr
Site : www.sudvendeelittoral.com/hebergement-locatif/chambre-
dhotes-chambre-familiale-harmonie/
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 LOISIRS

• Paintball STAIRSOFT   ...........................................02 52 66 00 37
Rue du Fenestreau ............................................... contact@stairsoft.fr 

 SANTÉ & BIEN-ÊTRE

• Ambulance TAXIS NAULLEAU ...................................02 51 51 51 71
24, ZA La Gare ................................. ambulance.naulleau@orange.fr

• Infirmière Corine DUBE ...............................................02 51 51 56 54 
La Grande Petellerie à St Hilaire du Bois
dubecorine@orange.fr

• Massages/Soins/Yoga LES FÉES PAPILLON   .....06 50 67 30 29
25, rue de la Raffinerie ..................................................06 11 22 18 94
norasechet44@gmail.com

• Massages/Soins CORALIE NAUD  .....................07 51 66 19 40
12, rue Turdeau ................................................naudcoralie@orange.fr 
Site : coralienaud.com

• Magnétiseur ......................................................................06 52 60 07 33
7, rue de la Treille - St Hilaire du Bois camiderservices@hotmail,fr

•  Esthéticienne à domicile PAUSE DÉTENTE  .....06 68 47 96 40 
helene.grasset@hotmail.fr ...............Site : pause-detente-institut.fr

ALLO SERVICE PUBLIC ................3939 - www.service-public.fr
 Ì Formation, social, papiers, logement, travail, justice, famille...
 Ì Site de la Préfecture ................................. www.vendee.gouv.fr
 Ì Site du Conseil Départemental .........................www.vendee.fr

MAISON DE LA SOLIDARITÉ ET DE LA FAMILLE 
 Ì SAINTE HERMINE .................................... …….. 02 51 97 69 30
 Ì LUÇON ...............................................................02 51 97 69 69

CONCILIATEUR DE JUSTICE
 Ì Mr MALLARD .....................................................06 09 09 93 47

CORRESPONDANT OUEST-FRANCE
 Ì Marie-Renée SUIRE ...........................................06 79 66 77 32
 Ì Ou pour annoncer vos animations ...............www.infolocale.fr

DDTM (Dir. Dép. des Territoires et de la Mer) ........... 02 72 78 50 48
 Ì 16 quai Victor Hugo - BP 59  85 201 FONTENAY-LE-CTE Cedex

POINT ACCUEIL CAF LUÇON 
 Ì 23 bis rue Jean Gabin ........................................................32 30

PÔLE EMPLOI............................................. www.pole-emploi.fr
 Ì LUÇON ................................................2 Rue des Liquidambars  

 ¬ Demandeur d'emploi ............................................. Tél. 39 49
 ¬ Employeurs ............................................................ Tél. 39 95 

MAISON FRANCE SERVICES .........................................Cf page 

SOUS-PREFECTURE ........................................... 02 72 78 50 26
 Ì 16 quai Victor Hugo ...... 85 201 FONTENAY-LE-COMTE Cedex

MISSION LOCALE DU SUD-VENDÉE ............... 02 51 51 17 57
 Ì Antenne de Luçon : 14 place Leclerc
 Ì www.missionlocalesudvendee.com ............... contact@mlsv.fr

ACTIF EMPLOI .................................................... 02 51 27 95 59
 Ì 28 allée St François à LUÇON .... actiflucon@actif-emploi.com

ADMR .................................................................. 02 52 61 47 47
 Ì 1 rue Denis Papin à LUÇON .......... maraislittoral@admr85.org

INFOS ET NUMÉROS UTILES

SERVICES INTERCOMMUNAUX

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES
SUD VENDÉE LITTORAL .................................. 02 51 97 64 64
107 av. du Maréchal de Lattre de Tassigny .........85400 LUÇON
Mail : accueil@sudvendeelittoral.fr 

MÉDIATHÈQUE PIERRE MENANTEAU   ........ 02 51 56 10 09
3 rue de l'Adjudant Barrois  ................................85400 LUÇON
Mail : mediatheque@sudvendeelittoral.fr

ÉCOLES DE MUSIQUE INTERCOMMUNALES
Site de Sainte Hermine ...................................... 02 51 28 85 12
35 route de Nantes  ................................85210 STE HERMINE
Mail : emi.saintehermine@sudvendeelittoral.fr

CENTRE AQUATIQUE PORT'OCÉANE ........ 02 51 56 03 78
10 quai Ouest du Port  ........................................85400 LUÇON
Mail : accueil-piscine-lucon@sudvendeelittoral.fr

ANIMATION ETABLISSEMENTS SPORTIFS .. 02 51 97 88 16
22 route de Nantes  ................................85210 STE HERMINE
contact@sainte-hermine.fr

SERVICE D'APPLICATION  ......................... 02 28 14 20 20
DU DROIT DES SOLS 
26 rue du Gaz  .....................................................85200 LUÇON

DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE  ............. 02 51 97 64 64
107 av. du Maréchal de Lattre de Tassigny  ........85400 LUÇON

Ces informations sont indicatives. N’hésitez pas à venir à la mairie pour vous présenter et faire connaître 
votre activité professionnelle ou préciser ou corriger des données...
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L’OFFICE DE TOURISME AU SERVICE AUSSI DES
organisateurs d'événements

OFFICE DE TOURISME

Nous vous accueillons toute l’année dans les Offices de Tourisme de 
L'Aiguillon-la-Presqu'île, Saint-Michel-en-l'Herm, Luçon, Mareuil-sur-Lay-Dissais et Chaillé-les-Marais.

et contactez-nous aussi...

Sud VendéeLittoral

www.sudvendeelittoral.com
VIA NOTRE SITE INTERNET

02 51 56 37 37
PAR TÉLÉPHONE

SudVendeeLittoralTourisme
VIA FACEBOOK MESSENGER

DEMANDEZ VOS ACCÈS POUR PUBLIER VOTRE ÉVÉNEMENT  :
info@sudvendeelittoral.com

VOTRE CONTACT POUR LA BILLETTERIE :
Aline ASCARD : a.ascard@sudvendeelittoral.com

Plus d’infos sur sudvendeelittoral.com/espace-pro/fiche-sit

L’Office de Tourisme Sud Vendée Littoral vous offre la possibilité de diffuser gratuitement vos événements et 
animations ouvertes à tous sur notre site internet ainsi que dans l'application IntraMuros.
Nous sommes également votre relais privilégié pour gérer vos réservations ou la vente des billets de vos 
événements. Profitez d'un taux de commission réduit voire même d'une promotion dans nos agendas périodiques.

Nou
s va

lidons vos informa�ons

Vot

re a
o, votre événement

Vo
tre

 évé
nement paraît sur de nombreux sites web

Vo
us r

enseig
ne

z v
os 

informa�ons dans notre base de do�
ées Vo

tre
 év

éne
ment est 

visible sur IntraMuros

No
us 

di�
uson

s à l’a�ueil

Vo
tre

 évé
nement peut para î tre dans nos brochures



La gestion de nos déchets
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NOUVEAUX ARRIVANTS !

Présentez-vous en mairie pour avoir plus 

d’informations pratiques 

RENSEIGNEMENTS

Pôle déchets de la Communauté de Communes 

Sud Vendée Littoral : 02 51 97 64 64

dechets@sudvendeelittoral.fr

www.cc-sudvendeelittoral.fr

DES CHANGEMENTS
AU 1er JANVIER 2024 

Toujours dans une recherche d’amélioration de l’offre de 
service et de maîtrise des coûts, des changements auront 
lieu en 2024 sur le service de collecte des déchets et des 
déchèteries. 

1. L’ÉVALUATION DES BESOINS SE POURSUIT EN 2024
 Ì Afin de préparer le passage à la redevance incitative prévue 

en 2026, une grande enquête recense tous les foyers 
producteurs de déchets et évalue les besoins en bacs de 
collecte. Il est demandé à chaque usager de s’inscrire et 
de créer son compte, en ligne ou par téléphone, afin de 
recevoir sa carte d’accès aux déchèteries du territoire.

 Ì Signalez tout changement de situation (arrivée et départ 
du territoire, déménagement sur une autre commune, 
évolution du nombre de personnes dans le foyer), soit 
directement sur le site de l’enquête (www.enquete9.
com) si vous n’êtes pas encore inscrit, ou par téléphone 
02 49 58 00 99.

2. CONTRÔLE D’ACCÈS, SANS LIMITATION, SUR TOUTES 
LES DÉCHÈTERIES

 Ì Des barrières équipées de bornes d’accès automatiques 
ont été installées sur les déchèteries de Chaillé-les-
Marais, La Tranche-sur-Mer, Mareuil-sur-Lay-Dissais et 
La Faute-sur-mer (4 sites qui ne feront pas l’objet de 
travaux). Il faudra utiliser la carte d’accès reçue suite à 
l’enquête. 

 Ì Pour les autres déchèteries, des agents assureront les 
contrôles à l’entrée en scannant les cartes. Le nombre 
d’accès ne sera pas limité.

3. CHANGEMENT DE JOURS DE COLLECTE
 Ì Afin d’optimiser les tournées, certaines collectes seront 

regroupées. Ces changements concernent 26 communes 
du territoire.

 Ì Les jours de passage sont indiqués sur le calendrier 
distribué dans toutes les boîtes aux lettres ou avec les 
bulletins municipaux.

4. CHANGEMENT DES HORAIRES D’OUVERTURE
 Ì Finis les changements d’horaires de fermeture entre 

l’été (17h30) et l’hiver (16h30). Désormais, toutes 
les déchèteries fermeront le soir à 17h. 

 Ì Le matin, l’horaire de fermeture a été avancé d’une 
demi-heure car il y avait moins de passage entre 12h 
et 12h30. 

 Ì Les demi-journées d’ouverture de la déchèterie 
de Sainte-Gemme-la-Plaine seront également 
inversées. 

 Ì L’objectif est de proposer une meilleure 
complémentarité avec les horaires d’ouverture de 
celle de La Chapelle-Thémer, et bénéficier ainsi de la 
présence si possible de 2 agents.

5. FERMETURE DE LA DÉCHÈTERIE DES MOUTIERS-
SUR-LE-LAy

 Ì Cette déchèterie, qui n’était plus adaptée pour 
assurer un tri de qualité, ne pouvait pas être 
rénovée. Il a donc été décidé de la fermer fin 2023. 
Des panneaux d’informations ont été installés dès 
novembre. 

 Ì Les usagers, qui n’étaient pas nombreux à venir sur 
ce site, pourront s’orienter vers les déchèteries à 
proximité comme celles de Mareuil-sur-Lay-Dissais 
ou encore de Sainte-Hermine.

Toutes ces évolutions sont à retrouver dans le calendrier 
des jours de collecte 2024.



BILAN DE MI-MANDAT VU PAR L’OPPOSITION

Le mandat présent a commencé en mai 2020 et a été perturbé par la 
Pandémie de Covid. Les restrictions liées à celle-ci ont été levées mais le 
conseil municipal ne s’est pas mis au travail pour redonner de la vie dans 
notre commune. Les commissions communales ne sont que très peu 
convoquées car monsieur le maire estime qu’elles sont consultatives 
et il n’a pas à suivre leurs avis. Le résultat de ce fonctionnement est un 
désintérêt pour la gestion de la commune de la part des conseillers 
municipaux, 5 ont démissionnés dans l’équipe de monsieur le maire 
dont un adjoint.

L’aménagement de la place Saint Jean est au point mort depuis le début 
de ce mandat. Nos dirigeants ne veulent pas avouer leur désintérêt pour 
ce projet initié par l’équipe municipale précédente. Après avoir pendant 
plus d’un an rejeté la non-exécution des travaux sur le cafetier et ses 
pompes à essence, les fouilles archéologiques sont le dernier prétexte 
trouvé pour ne pas les réaliser. Celles-ci auraient dû être faites au début 
de l’année 2022. Exécutées en novembre 2023, leurs résultats seront 
connus fin février 2024. Que de temps perdu !

Le deuxième grand projet du mandat de l’équipe municipale est la 
construction d’un centre multiservice qui est en fait une nouvelle 
mairie. Le bâtiment actuel est ancien et vétuste. Nos dirigeants n’ont 
pas envie de le restaurer, ils préfèrent construire un nouveau bâtiment. 
Monsieur le maire, expert en gestion, annonçait régulièrement qu’avec 
200 000 € nous pouvions avoir une mairie. Le chiffrage actuel s’élève à 
836 050 €HT sans l’équipement en mobilier des pièces. 
Alors que nous disposons de l’espace nécessaire au parc des sports, 
nos dirigeants préfèrent prendre deux parcelles du lotissement des 
Vergers pour construire une aire intergénérationnelle pour un montant 
de 109 450 € TTC. 80 % de subventions étaient annoncées seulement 
58 % ont été attribuées. Malgré ce manque de financement les travaux 
se font.
Mener à bien les grands projets du mandat sera un défi pour la 
municipalité. Il n’y a pas actuellement chez nos dirigeants l’envie et 
le dynamisme pour s’impliquer vraiment et faire avancer les dossiers. 
Peut-être que dans les mois à venir, ils vont sortir de leur léthargie pour, 
comme ils le disent si bien, travailler pour l’intérêt général et se mettre 
au service de la commune. 

Christian PEAUD / Danielle TRIGATTI / Robert TURCAUD

LE MOT DES ÉLUS DE L’OPPOSITION

Afin de garantir la libre expression des conseillers d’opposition au sein du conseil municipal, un espace leur est réservé dans les supports de communication de la commune. 
Les tribunes sont sous la seule responsabilité de leurs auteurs.

Bon à savoir ! L’agenda communal
2024
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L’agenda communal
2024
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19 JANVIER Voeux du Maire Salle municipale de La Caillère
20 Agence Postale Communale ouverte Mairie
25 Soirée Remerciements spéciale Sponsors organisée par le FCMTC
26 Assemblée générale du Comité des Fêtes 
27 Concours de palets organisé par le FCMTC  à Mouilleron St Germain
27 Grand concours de belote organisé par le Club du 3e âge 
3 / 17 FÉVRIER  Agence Postale Communale ouverte Mairie
3  Concours de Palets organisé par l’APE  Salle municipale de La Caillère
24 Carnaval des petits et des grands organisé par l’APE
16 MARS Agence Postale Communale ouverte Mairie
16 Repas à emporter organisé par le FCMTC
23 Concours de pêche à la truite organisé par l’APE 
13 / 20 AVRIL Agence Postale Communale ouverte
20  Fête de la bière organisée par le FCMTC  à Mouilleron St Germain
1ER MAI Foire de printemps organisée par le Comité des Fêtes
9  Tournoi de sixte organisé par le FCMTC  à La Caillère St Hilaire
11  Banquet des Chasseurs Salle du Petit Clos à Saint Hilaire du Bois
25  Agence Postale Communale ouverte Mairie
31  Portes ouvertes des P’tits Marrons École
8 / 22 JUIN Agence Postale Communale ouverte Mairie
9 ÉLECTIONS EUROPÉENNES
22  Fête de l’école  

6 JUILLET Agence Postale Communale ouverte Mairie
14  Fête Nationale organisée par le Comité des Fêtes
20  Agence Postale Communale ouverte
3 AOÛT Agence Postale Communale ouverte Mairie
14 / 28 SEPTEMBRE Agence Postale Communale ouverte Mairie
12 / 26 OCTOBRE Agence postale communale ouverte Mairie
13  Randonnée des Grands Bois 
27  Foire aux Marrons

9 / 23 NOVEMBRE Agence Postale Communale ouverte Mairie
1ER DÉCEMBRE Concert Mélomania  Salle municipale de La Caillère
7 / 13   Agence Postale Communale ouverte Mairie



MAIRIE DE LA CAILLÈRE

▶ 1 rue de la Mairie 

    85410 LA CAILLÈRE-SAINT-HILAIRE

☎ 02 51 51 52 28 

🙋 mairie@lacailleresainthilaire.fr

�   Secrétariat : sg.lacaillere@orange.fr

�   Communication : rh.lacaillere@orange.fr

MAIRIE ANNEXE

SAINT HILAIRE DU BOIS

☎ 02 51 51 55 04
⏱ Permanence 

Aurélie AMORY-BILLAUD 
Maire Déléguée 
Mercredi : 16h - 18h

La Caillère
Saint-Hilaire

⏱  ACCUEIL DU PUBLIC

Mardi 8h30-12h30
 14h-16h30

Mercredi 8h30-12h30 
 18h15-19h30

Jeu./Ven.  8h30-12h30

▶ 1 rue de la Mairie 

    à LA CAILLÈRE-SAINT-HILAIRE 
☎ : 02 51 00 04 87
✉ Relevé boîte aux lettres : 12h30 
⏱ Du lundi au vendredi : 9h - 12h 
    Samedis 2024 : 

6-20 janvier / 3-17 février / 2-16 mars 
13-27 avril / 25 mai / 8-22 juin / 6-20 juillet 
3 août / 14-28 septembre / 12-26 octobre
9-23 novembre / 7-13 décembre


